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I. INTRODUCTION 

1. La Deuxieme Commission a procede •a une discussion de fond sur le point 74 
(voir A/37/702, par.2). A ses 38eme, 40eme, 42eme, 44eme et 46eme seances, les 17, 
18, 19 et 29 novembre et le 2 decembre 1982, la Commission a examine les 
propositions presentees au titre du point 74 b) etc). Les debats de la Commission 
sont consignes dans les comptes rendus analytiques pertinents (A/C.2/37/SR.38, 40, 
42, 44 et 46). 
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II. EXAMEN DES PROPOSITIONS 

2. Des consultations officieuses concernant toutes les propositions ont ete 
tenues sous la presidence de M. George Papadatos, Vice-President de la Commission. 

A. Projet de resolution A/C.2/37/L.33 

3. A la 40eme seance, le 18 , novembre, le representant du Kenya a presente au nom 
des pays suivants : Benin, Bot~wana,' Cap-Vert, Chine, Comores, Congo, Gabon, 
Guinee-Bissau, Haute-Volta, Kampuchea democratigue, Kenya, Lesotho, Liberia, 
Madagascar, Mauritanie, Mozambique, Nigeria, :Pakistan, Republigue centrafricaine, 
Republique-Unie du Cameroun, Sainte-Lucie, Sao Tome-et-Principe, Senegal, Sierra 
Leone, Tchad, Tchecoslovaquie, ThaYlande et Togo, un projet de resolution 
(A/C.2/37/L.33) irytitule "Assistance pour la reconstruction, le relevement et le 
developpement de la Republique centrafricaine". L'Afghanistan, l'Algerie, 
l'Argentine, le Chili, la Cote d'Ivoire, Djibouti, l'Egypte, l'Ethiopie, la France, 
la Gambie, la Guinee, l'Indonesie, le Japan, le Mali, le Nicaragua, ·1 1Ouganda, la 
Somalie, le Soudan, le Swaziland, la Tunisie, la Yougoslavie, la Zambie et le 
Zimbabwe, se sent joints par la suite aux auteurs du projet de resolution. 

4. A la 46eme seance, le 2 decembre, le Secretaire de la Commission a informe 
cette derniere qu'il avait ete convenu, lors des consultations officieuses, de 
modifier le projet de resolution de fayon que: 

a) L'alinea e) du paragraphe 11, ainsi libelle: 

"e) De prendre les dispositions necessaires en vue d 'examiner, en temps 
voulu, pour que l'Assemblee generale puisse etudier la question a sa 
trente-huitieme session, la situation economique de la Republique 
centrafricaine et les progres accomplis dans l'organisation et l'execution du 
programme special d 'assistance economique a ce pays" 

soit remplace par le nouveau texte ci-apres: 

"e) De rendre compte de l' evolution de la situation economique de la 
Republique centrafricaine et des progres realises dans l'organisation et 
l'execution du programme special d'assistance economique ace pays, en temps 
voulu pour que l'Assemblee generale puisse etudier la question a sa 
trente-huitieme session." 

5. A la meme seance, le representant de la Republigue-Unie du Cameroun a, au nee 
des auteurs du projet de resolution, apporte a ce dernier line nouvelle modificatic: 
consistant a supprimer le terme ·"Membres" au paragraphe 5 et a remplacer, au 
paragraphe 8, les mots "Etats Membres" par "taus les Etats". 

6. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution A/C. 2/37 /L. i 
tel qu'il avait ete revise oralement (voir par. 67, projet de resolution I). Aprt 
l'adoption du projet de resolution, le representant de la Republique centrafricair. 
a fait une declaration. 

/ .. 
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B. Projet de resolution A/C.2/37/L.35 

7. A la 40eme seance, le 18 novembre, le representant du Kenya a presente, au nom 
des pays suivants: Algerie, Angola, Benin, Bresil, Cap-Vert, Guinee Bissau, Kenya, 
Madagascar, Mozambique, Nicaragua, Portugal, Republigue centrafricaine, Rwanda, 
Sao Tome-et-Principe et Sierra Leone, un projet de resolution (A/C.2/37/L.35) 
intitule "Assistance a Sao Tome-et-Principe". L'Afghanistan, le Congo, l'Ethiopie, 
la France, le Niger, le Nigeria, la Republigue-Unie du Cameroun, le Soudan, le 
Viet Nam et le za1re se sont joints par la suite aux auteurs du projet de 
resolution. 

8. A la 46eme seance, le 2 decembre, le Secretaire de la Commission a informe 
cette derniere qu'il avait ete convenu, au cours des consultations officieuses, de 
remplacer, a l'alinea b) du paragraphe 5 du projet de resolution, les mots "de 
faire proceder a une etude de la situation economique de Sao Tome-et-Principe" par 
les mots "de rendre compte de l'evolution de la situation economique de 
Sao-Tome-et-Principe et des progres". 

9. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution 
A/C.2/37/L.35, tel qu'il avait ete revise oralement (voir par. 67, projet de 
resolution II). Apres l'adoption du projet de resolution, le representant de 
Sao Tome-et-Principe a fait une declaration. 

c. Projet de resolution A/C.2/37/L.36 

10. A la 40eme seance, le 18 novembre, le representant du Kenya a presente, au nom 
de Djibouti, de l'Ethiopie, du Kenya, de l'Ouganda, des Philippines, de la Somalie 
et du Soudan, un projet de resolution (A/C.2/37/L.36) intitule "Assistance aux 
regions victimes de la secheresse a Djibouti, en Ethiopie, au Kenya, en Ouganda, en 
Somalie et au Soudan". L'Afghanistan, le Bangladesh, le Niger, le Nigeria, et la 
Republigue-Unie du Cameroun se sont joints par la suite aux auteurs du projet de 
resolution. 

11. A la 46eme seance, le 2 decembre, le representant de l'Ouganda, au nom des 
auteurs, a revise le paragraphe 4 du projet de resolution en: 

a) Inserant, apres le membre de phrase "Programme des Nations Unies pour le 
developpement" les mots "sous reserve que des fonds soient disponibles". 

b) Remplac;ant les mots "ce programme" par les mots "des programmes geres par 
l'Adrninistrateur". 

12. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution A/C.2/37/L.36 
tel qu'il avait ete modifie oralernent (voir par. 67, projet de resolution III). 

D. Projet de resolution A/C.2/37/L.37 

13. A la 40eme seance, le 18 novembre, le representant du Kenya a depose, au nom 
des pays suivants: Afghanistan, Botswana, Cap-Vert, Djibouti, Gambie, 
Guinee-Bissau, Kenya, Lesotho, Malawi, Mozambique, Republigue centrafricaine, 
Republigue-Unie de Tanzanie, Republigue-Unie du Cameroun, Sierra Leone, Su~de, 

/ ... 
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Swaziland, Thailande et Zimbabwe, un projet de resolution (A/C.2/37/L/37) intitule 
"Assistance au Botswana". L'Ethiopie, Madagascar, le Niger, le Nigeria, et le 
Soudan se soot joints par la suite aux auteurs du projet de resolution. 

14. A la 46eme seance, le 2 decembre, le Secretaire de la Commission a informe 
cette derniere qu'il avait ete convenu, lors des consultations officieuses, 
d'apporter au projet de resolution les modifications suivantes, consistart: 

a) Au premier alinea du preambule, a remplacer le terme "concernant" par les 
termes "qui concernent" J 

b) Au troisieme alinea du preambule, a supprimer les mots "en cours ou 
prevus" et 

c) A Remplacer, a l'alinea c) du paragraphe 11, les mots "de faire proceder 
a une etude de la situation economique du Botswana "et des progres realises en ce 
qui concerne" par les mots "de rendre compte de l'evolution de la situation 
economique du Botswana et des progres realises dans". 

15. A la meme seance, apres avoir entendu une declaration du representant du 
Botswana, la Commission a adopte le projet de resolution A/C.2/37/L.37 tel qu'il 
avai~ ete revise oralement (voir par. 67, projet de resolution IV). 

E. Projet de resolution A/C.2/37/L.38 

16. A la 49eme seance, le 18 novembre, le representant du Kenya a presente, au nom 
des pays suivants: Algerie, Burundi, Cap-Vert, Chine, Egypte, France, Gambie, 
Guinee, Guinee-Bissau, Indonesie, Kenya, Liberia, Madagascar, Malawi, Mali, 
Nicaragua, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Republique centrafricaine, Republigue-Unie 
du Cameroun, Sainte-Lucie, Senegal, Sierra Leone, Singapour, Swaziland, Thailande, 
Tunisie, Yougoslavie et Zambie, un projet de resolution (A/C.2/37/L/38) intitule 
"Aide au developpement du Liberia". Les Etats-Unis d'Amerique, l'Ethiopie, le 
Guyana, Madagascar, le Niger et le Soudan se soot joints par la suite aux auteurs 
du projet de resolution. 

17. A la 46eme seance, le 2 decembre, le Secretaire de la Commission a informe 
cette derniere qu'il avait ete convenu lors des consultations officieuses 
d'apporter au projet de resolution les modifications suivantes, consistant: 

a) Au paragraphe 8, a remplacer le membre de phrase "d'accorder au Liberia, 
en priorite, des privileges et avantages similaires a ceux dont beneficient les 
pays les moins avances et d 'envisager" par le libelle suivant : "de prevoir pour ce 
pays des mesures speciales et, a titre prioritaire, d'envisager"1 

b) A l'alinea c) du paragraphe 12, remplacer les mots "de garder constamment 
a l'etude la situation" par les mots "de garder constamment a l'etude la situation 
concernant l'assistance" et 

c) A l'alinea d) du paragraphe 12, a remplacer le membre de phrase "de 
prendre les dispositions necessaires pour que la situation economique du Liberia et 
les progres faits quanta" par les mots "de rendre compte de l'evolution de la 
situation economique du Liberia et des progres realises dans". 

/ ... 
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18. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution A/C.2/37/L.38 
tel qu'il avait ete revise oralement (voir par. 67, projet de resolution V). Apres 
l'adoption du projet de resolution, le representant du Liberia a fait une 
declaration. 

F. Projet de resolution A/C.2/37/L.43 

19. A la 40eme seance, le 18 novembre, le representant du Bangladesh a depose, au 
nom des pays suivants: Afghanistan, Algerie, Arabie saoudite, Argentine, 
Bangladesh, Cap Vert, ~, Djibouti, Emirats arabes •mis, Ethiopie~ France, 
Guyana, Inde, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Koweit, Liban, Madagascar, 
Mongolie, Mozambique, Nepal, Nicaragua, Oman, Pakistan, Qatar, Republigue arabe 
syrienne, Yemen, Yemen democratique et Yougoslavie, un projet de resolution 
(A/C.2/37/L.43) intitule "Assistance au Yemen democratique". Le Nigeria, la 
Republigue-Unie du Cameroun, le Soudan, et le Viet Nam se sont joints par la suite 
aux auteurs du projet de resolution. 

20. Asa 46eme seance, le 2 decembre, la Commission a adopte le projet de 
resolution A/C.2/37/L.43 (voir par. 67, projet de resolution VI). Apres l'adoption 
du projet de resolution, le representant du Yemen democratique a fait une 
declaration. 

G. Projet de resolution A/C.2/37/L.S0 

21. A la 38eme seance, le 17 novembre, le representant de l'Algerie ~ presente, au 
nom des pays suivants: Afghanistan, Algerie, Barbade, Benin, Botswana, f ·undi, 
Cap-Vert, Chine, Cuba, Djibouti, France, Gambie, Guinee-Bissau, Guyana, 
Haute-Volta, Inde, Kenya, Madagascar, Mali, Mauritanie, Mongolie, Nicaragua, Niger, 
Nigeria, Ouganda, Pakistan, Republigue centrafricaine, Republigue dominicaine, 
Republigue-Unie du Cameroun, Sao Tome-et-Principe, Senegal, Sierra Leone, Soudan 
Swaziland, Tchad, Thailande, . Togo, Tunisie, Viet Nam, Yougoslavie, et Zambie, un 
projet de resolution (A/C.2/37/L.S0) intitule "Assistance economique speciale au 
Benin". L'Angola, l'Ethiopie, la Jamahiriya arabe libyenne, le Mozambique et la 
Roumanie se sont joints par la suite aux auteurs du projet de resolution. 

22. A la 46erne seance, le 2 decembre, le Secretaire de la Commission a, lors des 
consultations officieuses, inforrne cette derniere qu'il avait ete convenu 
d'apporter au projet de resolution des modifications consistant: 

a) Au paragraphe 2, a remplacer l'expression "sans reserve" par le terme 
"pleinernent", 

b) Au paragraphe 4, a remplacer le terme "Apprecie les" par l'expression 
"Prend note avec satisfaction des"; 

c) A remplacer l'alinea d) du paragraphe 13, libelle comrne suit: 

"d) De faire proceder a une etude de la situation economique du Benin et 
des progres realises dans l'organisation et l'execution du programme special 

/ ... 
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d'assistance economique en faveur de ce pays, en temps utile pour que 
l'Assemblee generale puisse examiner la question a sa trente-huitieme session", 

par le texte suivant: 

"d) De rendre compte de l'evolution de la situation economique du Benin et 
des progres realises dans l'organisation et l'execution du programme special 
d'assistance economique en faveur de ce pays, en temps voulu pour que 
l'Assemblee generale puisse examiner la question a sa trente-neuvieme session 
aµ plus tard." 

23. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution 
A/C.2/37/L.S0, tel qu'il avait ete revise oralement (voir par. 67, projet de 
resolution VII). Apres l'adoption du projet de resolution, le representant du 
Benin a fait une declaration. 

H. Projet de resolution A/C.2/37/L.51 

24. A la 40eme seance, le 18 novembre, le representant du Kenya a presente au nom 
des pays suivants: Algerie, Angola, Benin, Botswana, Bresil, Burundi, Canada, 
Cap-Vert, Chine, Comores, Congo, Cuba, Djibouti, Egypte, Ethiopie, France, Gambie, 
Guinee-Bissau, Inde, Italie, Japon, Kenya, Lesotho, Liberia, Madagascar, Mali, 
Mozambique, Nepal, Nicaragua, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Portugal, Republique 
centrafricaine, Republigue-Unie de Tanzanie, Republigue-Unie du Cameroun, Rwanda, 
Sao Tome-et-Principe, Senegal, Sierra Leone, Suede, Tchad, Tunisie, Yemen 
democratigue, Zambie et Zimbabwe, un projet de resolution (A/C.2/37/L. 51) intitub~ 
"Assistance au Cap-Vert". Par la suite, l'Afghanistan, les Etats-Unis d'Amerigue, 
la Guinee, le Guyana, le Niger, la Roumanie et le Viet Nam se sont joi11!-s aux 
auteurs du projet de resolution. 

25. A la 46eme seance, le 2 decembre, le Secretaire de la Commission a informe 
cette derniere, qu'il avait ete convenu, lors des consultations officieuses, de 
remplacer les alineas b) etc) du paragraphe 11, libelles comme suit: 

"b) De garder la situation au Cap-Vert constamment a l'etude, de rester 
etroitement en contact avec les Etats Membres, les organisations regionales et 
autres organisations intergouvernementales, les .institutions specialisees et 
les institutions financieres internationales interessees, et de rendre compte 
au Conseil economique et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1983, 
de l'etat d'avancement du programme special d'assistance economique en faveur 
du Cap-VertJ 

c) De faire proceder a une etude de la situation economique du Cap-Vert 
et des progres realises dans l'organisation et l'execution du programme 
special d'assistance economique en faveur de ce pays et de faire rapport ace 
sujet a l'Assemblee generale lors de sa trente-huitieme session", 

par le texte suivant: 

b) De garder la situation au Cap-Vert constamment a l'etude, de rendre 
compte au Conseil economique et social, lors de sa seconde session ordinaire de 

I .. . 
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1983, des progres realises dans l'application de la presente resolution et de faire 
rapport ace sujet a l'Assemblee generale lors de sa trente-huitieme session. 

c) De faire proceder a une etude de la situation economique du Cap-Vert et 
de rendre compte en detail des nouveaux progres realises dans l'organisation et 
l'execution du programme special d'assistance economique en faveur de ce pays, en 
temps voulu pour que l'Assemblee generale puisse examiner la question a sa 
trente-neuvieme session. 

26. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution 
A/C.2/37/L.51, tel qu'il avait ete revise oralement (voir par . . 67, projet de 
resolution VIII). Apres l'adoption du projet de resolution, le representant du 
Cap-Vert a fait une declaration. 

I. Projet de resolution A/C.2/37/L.52 

27. A la 40eme seance, le 18 novembre, le representant du Kenya a presente, au nom 
des pays suivants : Algerie, Bangladesh, Benin, Botswana, Cap-Vert, Comores, 
Egypte, France, Gambie, Guinee-Bissau, Haute-Volta, Kenya, Madagascar, Malawi, 
Nigeria, Oman, Ouganda, Pakistan, Republigue centrafricaine, Republigue-Unie de 
Tanzanie, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Somalie, Swaziland, Tchad, Togo, Tunisie, 
Yemen democratigue, zarre et Zambie, un projet de resolution (A/C.2/37/L.52) 
intitule "Assistance a Djibouti". L'Afghanistan, l'Ethiopie, la Guinee, le Nepal, 
la Republigue-Unie du Cameroun et le Soudan se sont joints par la suite aux auteurs 
du projet de resolution. 

28. A la 46eme seance, le 2 decernbre, les auteurs du projet de resolution ont 
accepte un amendement propose par le representant du Danemark (au nom des Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communaute 
economique europeenne) et ont modifie oralement le projet de resolution en 
rempla~ant a l'alinea d) du paragraphe 8 les termes: "De faire proceder a une 
etude de la situation economique a Djibouti et des progres realises ... " par 
l'expression "De rendre compte de l'evolution de la situation economique a Djibouti 
et des progres realises". 

29. A la merne seance, la Commission a adopte le projet de resolution 
A/C.2/37/L.52, tel qu'il avait ete revise oralement (voir par. 67, projet de 
resolution IX). Apres l'adoption du projet de resolution, le representant de 
Djibouti a fait une declaration. 

J. Projet de resolution A/C.2/37/L.53 

30. A la 40eme seance, le 18 novernbre, le representant du Kenya a presente, au nom 
des pays suivants: Algerie, Argentine, Benin, Botswana, Burundi, Cap-Vert, Chine, 
Djibouti, Egypte, France, Gambie, Guinee-Bissau, Haute-Volta, Indonesie, Kenya, 
Lesotho, Madagascar, Malawi, Mali, Maroc, Maur~tanie, Niger, Nigeria, Ouganda, 
R6publique centrafricaine, Republigue-Unie de Tanzanie, Republigue-Unie du 
Cameroun, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Tchad, Tha1lande, ~, 
Tunisie et Zambie, un projet de resolution (A/C.2/37/L.53) intitule "Assistance aux 
Cornores". L'Afghanistan, l'Ethiopie, la Guinee et le Guyana se sont joints par la 
suite aux auteurs du projet de resolution. 

I ... 
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31. A la 46eme seance, le 2 decembre, les auteurs du projet de resolution ont 
accepte un amendement propose par le representant du Danemark (au nom des Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communaute 
economique europeenne) et ont modifie oralement le projet de resolution en 
remplayant a l'alinea c) du paragraphe 7 les termes: "De faire proceder a une 
etude de la situation economique des Comores et" par ! 'expression "De rendre compte 
de !'evolution de la situation economique des Comores et des progres". 

32. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution A/C.2/37/L.53 
tel qu'il avait ete revise oralement (voir par. 67, projet de resolution X). 

K. Projet de resolution A/C.2/37/L.54 

33. A la 40eme seance, le 18 novembre, le representant du Kenya a presente, au nom 
des pays suivants: Algerie, Angola, Benin, Botswana, Burundi, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Comores, Cote d'Ivoire, Djibouti, Egypte, Ethiopie, France, Gabon, Gambie, 
Guinee, Guinee-Bissau, Inde, Indonesie, Kenya, Lesotho, Liberia, Madagascar, Mali, 
Maroc, Mauritanie, Nepal, Nicaragua, Niger, Nigeria, Ouganda, Republigue 
centrafricaine, Republigue-Unie du Cameroun, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, 
Somalie, Soudan, Swaziland, Tchad, ThaYlande, Togo, Tunisie, ZaYre, Zambie et 
Zimbabwe, un projet de resolution (A/C.2/37/L.54) intitule "Assistance economique 
speciale au Tchad". L'Afghanistan, la Belgique, les Etats-Unis d'Amerigue et la 
Guinee se sont joints par la suite aux auteurs du projet de resolution. 

34. A la 46eme seance, le 2 decembre, le secretaire de la Commission a informe 
cette derniere qu'il avait ete convenu, lors des consultations officieuses, 
d'apporter au projet de resolution des modifications consistant: 

a) A remplacer dans le troisiieme alinea du preambule les termes "Notant 
avec satisfaction que la situation au Tchad s'est stabilisee, ce qui permet au 
Secretaire general" par l 'expression "Notant avec satisfaction que la stabilite de 
la situation au Tchad a permis au Secretaire general"1 

b) A remplacer aux paragraphes 2 et 3 les termes "aux Etats Membres" par 
l'expression "a tousles Etats". 

35. A la meme seance, le representant du Danemark a propose (au nom des Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies qui sont membres de la Communaut~ 
economique europeenne) et a par la suite retire un amendement au projet de 
resolution. La modification proposee tendait a remplacer a l'alinea c) du 
paragraphe 4 les mots "de faire proceder a une etude de la situation economique du 
Tchad et" par !'expression "de rendre compte de !'evolution de la situation 
economique du Tchad". 

36. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de ~esolution A/C.2/37/L.54 
tel qu'il avait ete revise oralement (voir par. 67, projet de resolution XI). 
Apres l'adoption du projet de resolution, le representant de l'Union des 
Republiques socialistes sovietiques a fait une declaration. 

/ ... 
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37. A la 40eme seance, le 18 novembre, le representant du Kenya a presente, au nom 
des pays suivants: Algerie, Angola, Benin, Botswana, Bresil, Cap-Vert, Chine, 
Comores, Congo, Djibouti, Egypte, Ethiopie, France, Gambie, Guinee, Guinee-Bissau, 
Guyana, Jamahiriya arabe libyenne, Japon, Kenya, Lesotho, Liberia, Madagascar, 
~, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mozambique, Nicaragua, Niger, Nigeria, Ouganda, 
Pakistan, Portugal, Republique centrafricaine,. Republique-Unie du Cameroun, 
Sao Tome-et-Principe, Senegal, Sierra Leone, Somalie, Suede, Swaziland, Tchad, 
Tunisie, Vanuatu, Viet Nam, zarre et zambie, un projet de resolution 
(A/C.2/37/L.55) intitule "Assistance economique speciale a la Guinee-Bissau". 
L'Afghanistan et le Soudan se sont joints par la suite aux auteurs du projet de 
resolution. 

38. A la 46eme seance, le 2 decembre, le representant du Danemarl< (au nom des 
Etats Membres des Nations Unies qui sont membres de la Communaute economique 
europeenne) a propose et par la suite retire un amendement au projet de resolution. 
La modification proposee tendait a remplacer a l'alinea c) du paragraphe 9 les mots 
"de faire proceder a une analyse des resultats obtenus •·a l' issue de la table ronde 
de bailleurs de fonds prevue dans le courant du premier semestre de 1983 et" par 
l'expression "de rendre compte de l'evolution de la situation economique de la 
Guinee-Bissau et" . 

39. A la meme seance, la Conµnission a adopte ·le projet de resolution A/C.2/37/L.55 
(voir par. 67, projet de resolution XII). Apres l'adoption du projet de 
resolution, le representant de la Guinee-Bissau a fait une declaration. 

M. Projet de resolution A/C.2/37/L.56 

40. A la 40eme seance, le 18 novembre, le representant du Mexique a presente, au 
nom des pays suivants : Afghanistan, Algerie, Angola, Argentine, Autriche, 
Bangladesh, Barbade, Belize, Benin, Bolivie, Botswana, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, 
Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Cuba, Egypte, Equateur, 
Es~agne, France, Grenade, Guinee-Bissau, Guinee equatoriale, Guyana, Inde, ~ 
(Republigue islamique d'), Jamahiriya arabe libyenne, Liberia, Madagascar, Malawi, 
Mali, Mauritanie, Mexigue, Mongolie, Mozambique, Nigeria, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinee, Perou, Republique arabe syrienne, Republique 
centrafricaine, Republique democratique allemande, Republique dominicaine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Sainte-Lucie, Sao Tome-et-Principe, Seychelles, Suede, 
Suriname, Tchad, Tchecoslovaquie, 'rha:Hande, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Uruguay, 
Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yemen democratique, Yougoslavie, Zambie et Zimbabwe, 
un projet de resolution (A/C.2/37/L.56) intitule "Assistance au Nicaragua". Le 
Bresil, l 'Ethiopie, la Grece, le Nicaragua, la Republique-Unie du Cameroun, l .a 
Roumanie et le Soudan se sont joints par la suite aux auteurs du projet de 
resolution. 

41. A la 46eme seance, le 2 decembre, le Secretaire de la Commission a informe 
cette derniere qu'il avait ete convenu, lors des consultations officieuses, de 
remplacer au paragraphe 4 du projet de resolution les mots "aux Etats Membres" par 
l'expression "a tousles Etats". 

I ... 
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42. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution A/C.2/37/L.56 
tel qu'il avait ete revise oralement (voir par. 67, projet de resolution XIII). 
Apres l'adoption du projet de resolution, le representant du Nicaragua a fait une 
declaration. 

N. Projet de resolution A/C.2/37/L.57 

43. A la 40eme seance, le 18 novembre, le representant du Kenya a presente, au nom 
des pays suivants .: Algerie, Bangladesh, Barbade, Benin, Botswana, Cap-Vert, Chine, 
Comores, Cote d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte, Ethiopie, Gambie, Guinee-Bissau, 
Guyana, Jamaigue, Japan, Kenya, Liberia, Madagascar, Nigeria, Ouganda, Palcistan, 
Philippines, Republigue centrafricaine, Roumanie, Sainte-Lucie, 
Sao 'lbme-et-Principe, Senegal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Swaziland, Tchad, 
Thailande, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Uruguay et Yougoslavie, un projet de 
resolution inti tu le "Aide au developpement de la Sier re Leone". L 'Afghanistan, la 
Guinee, la Mauritanie, le Niger, la Republigue-Unie du Cameroun, le Soudan et le 
Zaire se sont joints par la suite aux auteurs du projet de resolution. 

44. A la 46eme seance, le 2 decembre, le Secretaire de la Commission a annonce 
qu' il avait ete convenu, lors des consultations officieuses, d' apporter au projet 
de resolution des modifications consistant: 

a) A remplacer dans la version anglaise du projet de resolution le dernier 
alinea du preambule, libelle comme suit: "Recalling its resolution 37/ , in 
which it decided that Sierra Leone should be included in the list of the least 
developed countries," par l'alinea suivant: "Recalling its resolution 37/ , in 
which it decided to include Sierra Leone in the list of the least developed 
countries", 

b) A remplacer au paragraphe 1 le mot "exploiter" par les mots "mettre en 
valeur", 

c) A supprimer au paragraphe 2 le mot "Membres", 

d) A remplacer au paragraphe 6 les mots "les Etats Membres" par l 'expression 
"tousles Etats"J et a ajouter apres les mots "l'Organisation mondiale de la 
sante," les mots "l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et 
la culture", 

e) A inserer au paragraphe 7, apres les termes "la Banque Mondiale", les 
mots "la Banque africaine de developpement"J 

f) A remplacer a l'alinea d) du paragraphe 8 l'expression "De garder la 
situation en Sierra Leone" par les mots "de garder la situation concernant 
l'assistance a la Sierra Leone". 

45. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution A/C.2/37/L.57 
tel qu'il avait ete revise oralement (voir par. 67, projet de resolution XIV). 
Apres l'adoption du projet de resolution, le representant de la Sierra Leone a fait 
une declaration. 

/ ... 
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O. Projet de resolution A/C.2/37/L.58 

46. A la 40eme seance, le 18 novembre, le representant du Kenya a presente, au 
nom des pays suivants : Algerie, Benin, Botswana, Cap-Vert, Cote d'Ivoire, 
Djibouti, France, Guinee, Guinee-Bissau, Inde, Indonesie, Keny~ Lesotho, Liberia, 
Maroc, Maurice, Pakistan, Qatar, Republigue centrafricaine, Republique-Unie du 
Cameroun, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 'Irlande du Nord, Senegal, Sierra Leone j 

80:r,alie et Yow;oslavie, un projet de r2solution (A/C .2/3~·/ 1.58) intitnle ''Assi.stance 
-;;:·-la G-2.,:nbie. 1

• L'Af.c:i;hPnist'ln, le Banglades-:.1 , les Etats-U11is d'A·nsrique, l'Bthionie , 
'fad.:_~-,;ascar, Le >:ali, La TV!auritani 00

_, ,"'" J'~~-,<,\, le ~::.Ci'"·e_:t:, le Lb-_ci:~u1., l e foud~n 
et la Thailande se sont joints par la suite aux auteurs du projet de resolution. 

47. A la 46eme seance, le 2 decembre, le Secretaire de la Commission a informe 
cette derniere qu'il avait ete convenu, lors des consultations officieuses, 
d'apporter au projet de resolution des modifications consistant : 

a) A remplacer au paragraphe 2 les mots "Sous cri t pleinement" a l 'evaluation 
et aux recommandations figurant dans 1' annexe au rapport du Secretaire general ... " 
iiar les mots "Souscrit aux recommandations figurant dans le rapport du Secretaire 
general II • , 

b) A supprimer au paragraphe • 6 dans la version anglaise, le mot "Strongly"; 

c) A remplacer a 1' alinea c) du paragraphe 9 les mots "De faire proceder 
a une etude de la situation economique de la Gambie et" par les mots "De 
rendre compte de l'evolution de la situation economique de la GambiE: et". 

48. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution A/C.2/37/L.58 
tel qu' il avai t ete revise oralement ( voir par. 67, ,'.lroj et de resolution xv). 
Apres l'adoption du projet de resolution, le representant de la Gambie a fait 
une declaration. 

P. Projet de resolution A/C.2/37/L.59 

49. A la 40eme seance, le 18 novembre, l e representant du Kenya a presente, 
au nom des pays ci-apres : Afghanistan, Algerie, Botswana, Canada, Cap-Vert, 
Danemark, France, gi:n!!:_bie, G1.:inee-B:;.ssa~.1:_ ., Inde, Irlande, Japan, ICenya, Lesotho, 
Madagascar, Malawi, Mozambique, Ouganda, Republique centrafricaine, Suede et 
Swaziland un :projet de resolution (A/C.2/37/L.59) intitule "Assistance au Lesotho", 
L'Ethiouie, la Mau:-..·itanie, le Neual, le Niger, le Nigeria, la Republigue-Unie du 
Cameroun et le Soudan se sont joints par la suite aux auteurs du projet de 
resolution. 

I .. . 
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50. A la 46eme seance, le 2 decembre, le secretaire de la Commission a informe 
cette derniere qu'il avait ete convenu, lors des consultations officieuses, 
de remplacer, au paragraphe 15 e), les mots "De faire proceder a une etude de la 
situation economique du Lesotho et" par les mots "De rendre compte de l'evolution 
de la situation economique du Lesotho et". 

51. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution A/ C.2/37/L.59 
tel qu'il avait ete revise oralement (voir par. 67, projet de resolution XVI). 

Q. Pro.jet de resolution A/C.2/37/L.60 

52. A la 40eme seance, le 18 novembre, le representant du Kenya a presente, au 
nom des pays suivants : Afghanistan, Algerie, Angola, Botswana, Bresil, Cap-Vert, 
Chine, France, Guinee-Bissau, Inde, Italie, Kenya, Lesotho, Madagascar, Malawi, 
Mongolie, Mozambique, ~,ficaragua, Porgugal, Republigue centrafricaine, Republigue 
democratique allemande, Republiq~~-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Sao Tome­
et-Principe, Suede, Tunisie, Viet Nam, Yougoslavie et Zimbabwe un projet de 
resolution (A/C.2/37 /L.60) intitule "Assistance au Mozambique". Le Benin, Cuba,_ 
l'Ethiopie, le Mali, la Mauritani~, le Niger, l e Nigeria, la Republigue-Unie du 
Cameroun et le Soudan se sont joints par la suite aux auteurs du projet de 
resolution. 

53. A la 46eme seance, le 2 decembre, le secretaire de la Commission a informe 
cette derniere qu'il avait ete convenu, lors des consultations officieuses, 
d'apporter au projet de resolution des modifications consistant 

a) A supprimer, au troisieme alinea du preambule, le mot "normalement" 
et le membre de phrase "et d I etre mieux a meme d I appliquer pleinement les sanctions 
obligatoires de 1 1 Organisation des Nations Unies"; 

b) A remplacer l'alinea c) du paragraphe 13, libelle comme suit : 

"c) De faire proceder a une etude de la situation economique du 
Mozambique et des progres realises dans l'organisation et l'executien du 
programme special d'assistance economique en faveur de ce pays, en temps 
utile pour que l'Assemblee generale puisse examiner la question a sa 
trente-huitieme session.", 

par le nouvel alinea c) ci-apres 

"c) De preparer, a partir de consultations soutenues avec le 
Gouvernement mozambicain, un rapport sur l'evolution de la situation econo­
mique du Mozambique et l'execution du programme special d'assistance 
economique en faveur de ce pays, en temps voulu pour que l' Assemblee generale 
puisse examiner la question a sa trente huitieme session." 

54. A la meme seance, la Commission a adotpe le projet de resolution A/C.2/37/L.60 
tel qu'il avait ete revise oralement (voir par. 67, projet de resolution XVII). 
Apres l'adoption du projet de resolution, le representant du Mozambique a fait 
une declaration. 

I . .. 
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55. A la 40eme seance, le 18 novembre, le represent ant du Kenya a presente, au 
nom des pays suivants : Algerie, Bebin, Buruhdi, Cap-Vert,J2.j_itoJt i_, Ethiopie, 
Lesotho, Ouganda, Republigue centrafricaine, Rwanda, Sierra Leone et Tunisie, 
un projet de resolution (A/C.2/37/L.61) intitule "Assistance a l' Ouganda". 
L'Afghanistan, Madagascar, la Mauritanie, le Nepal, le Niger, le Nigeria, la 
Republioue-Unie. du Cameroun et le Soudan se sont joints par la suite aux auteurs 
du projet de resolution. 

56. A la 46eme seance, le 2 decembre, le representant de l'Ouganda, au nom des 
auteurs, a revise oralement le projet de resolution en rempla~ant a l ' alinea c) du 
paragraphe 11, les mots 11De faire proceder a une etude de la situation economique 
en Ouganda et des progres realises en ce qui concerne la fourniture d'une" par 
les mots "De rendre compte de l'evolution de la situation economique en Ouganda 
et des progres re alises dans l'organisation d' un-2 11

• 

57. A la meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution A/C.2/37/L.61, 
tel qu'il avait ete revis e oralement (voir par. 67, projet de resolution XVIII). 
Apres l'adoption du projet de resolution, le representant de l'Ouganda a fait 
une declaration. 

S. Projet de r esolution A/C.2/37/L.67 

58. A la 42eme seance,le 19 novembre, le representant de la Jordanie a presente, 
au nom des pays sui vants : Algerie, Arabie saoudi te, Australie, Autriche, Bahrein, 
Bresil, Chypre, Emirats arabes unis, Espagne, Etats-Unis d'Amerigue, France, Inde, 
Indonesie, Iraq, Irlande, Italie, Japan, Jordanie, Koweit, Maroc, Nepal, Nigeria, 
Oman, Pakistan, Paraguay, Philippines, Qatar, Soudan et Yemen democratique un 
projet de resolution (A/C.2/37/L.67) intitule "Assistance a la reconstruction et 
au developpement du Liban". Le Bangl adesh, la Belgique, l 'Eguateur, le Liberia, 
Madagascar, la Malaisie, le Ni ger, le Nigeria, le Perou, la Republique-Unie du 
Cameroun, le Senegal, la Sierra Leone, le Yemen et la Yougoslavie se sont joints 
par la suite aux auteurs du projet de resolution. 

59, A la 46eme seance, le 2 decembre , apres avoir entendu une declaration du 
representant du Liban, la Commission a adopte le projet de r esolution A/C.2/37/L.67 
(voir par. 67, projet de resolution XIX). Apres l'adoption du projet de resolution, 
le representant du Liban a fait une declaration. 

T. Pro.jet de resolution A/C.2/37/L.88 

60. A la44eme seance, le 29 novembre, le representant de Fidji a presente, au 
nom des pays suivants : Australie, Bangladesh, Fid.ii, lles Salomon, Inde, Nouvelle­
Zelande, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinee, Sainte-Lucie, Samoa et Royaume-Uni 

_de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, un projet de resolution (A/C.3/47/L.88) 
intitule "Assistance aux Tonga". Les Etats-Unis d 'Amerig_ue, la France, Singapour, 
et Vanuatu se sont joints par la suite aux auteurs du projet de resolution. 

I . .. 
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Ayant examine le rapport du Secretaire general'!±._/ auquel est annexe le rapport 
de la mission qui s'est rendue en Republique centrafricaine du 13 au 17 juin 1982 
pour proceder a une etude de la situation economique et des progres realises dans 
1 1 organisation et l 'execution du programme d' assistance a ce pays, en application 
de la resolution 36/206 de l'Assemblee generale, 

Notant que, selon ce rapport, la situation budgetaire de la Republique 
centrafricaine continue de mettre le gouvernement dans l'impossibilite d'entreprendre 
un programme ae reconstruction, de relevement et de developpement, faute d'une 
assistance financiere exterieure suffisante, 

1. Exnrime sa satisfaction au Secretaire general pour les efforts qu'il a 
faits en vue de mobiliser des ressources pour executer le programme d'assistance 
a la Republique centrafricaine; 

2. Exprime e galement sa gratitude aux Etats, aux organisations inter­
nationales, regionales et interregionales et autres organisations inter­
gouvernementales pour leur contribution au programme d 1 assistance a la Republique 
centrafri caine; 

3. Note avec preoccupation, cependant, que l'assistance fournie a ce titre 
reste bien en de<;a des besoins urgents du pays ; 

4. Appelle instamment l'attention de la comrnunaute internationale sur le 
tableau 6, sections Bet C, de l'annexe au rapport du Secretaire general ou sont 
indiques les projets dont .le financement est partiellement assure et ceux pour 
lesquels il n I a pas ete trou-ire de financement :, 

5. Reitere son appel a tous les Etats pou~ qu'ils contribuent genereusement, 
par des voies bilaterales OU multilaterales, a la reconstruction, au relevement et 
au d2veloppement de la Republique centrafricaine; 

6. Demande aux organisations et programmes competents du systeme des 
Wat ions Unies - en particulier le Programme des Nations Unies pour le developpement, 
la Banque Mondiale, le Fonds monetaire international, l'Organisation des 
Nations Unies pour l' alimentation et l' agriculture, le Fonds international de 
developpement agricole, le Programme alimentaire mondial, l 'Organisation mondiale 
de la santc, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance et l'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel - de poursuivre leurs programmes 
d'assistance n la Republique centrafricaine, de cooperer etroitement avec le 
Secretaire general dans ses efforts pour organiser un programme international 
ef:ficace d l assistan·ce et de_ rendre periodiquement compte au Secretaire general 
des mesures qu'ils ont prises et des ressources qu'ils ont degagees pour venir 
en aide a ce pays ; 

'!±_I A/37/131. 

I . .. 
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7. Prie les organisations regionales et interregionales et les autres 
organes intergouvernementaux et organisations non gouvernementales, en particulier 
.la Communaute economique europeenne, le Fonds europeen de developpement, la 
Banque africaine de developpement, la Banque arabe pour le developpement economique 
de l'Afrique, le Fonds de l'Organisation des pays exportateurs de petrole pour le 
developpement international, le Fonds international de developpement agricole, 
le Fonds koweitien et le Fonds d'Abou-Dhabi, d'envisager d'urP,ence d'etablir 
un programme d I assistance a la Republique centrafricaine ou, s I ils en ont deja 
un, de l'etendre et de le renforcer sensiblement en vue d'executer ce programme 
le plus tot possible; 

8. Demande instamment a tousles Etats et aux organes pertinents des 
Nations Unies, en particulier le Programme des Nations Unies pour le developpement, 
le Programme alimentaire mondial, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, 
l'Organisation mondiale de la sante, le Fonds des Nations Unies pour les activites 
en matiere de population et l'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel, d' apporter au Gouvernement centrafricain toute 1 1 assistance possible 
pour l'aider a faire face aux besoins humanitaires critiques de la population 
et de lui fournir, comme il conviendra, des vivres, des medicaments et du 
materiel essentiel pour les ecoles et les hopitaux, ainsi que pour repondre aux 
besoins urgents de la population qui vit dans les regions du pays souffrant de 
la secheresse; 

9. Invite le Programme des Nations Unies pour le developpement, le Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
mondiale de la sante, l'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel, l 'Organisation des Nations Unies pour l 'aliment at ion et 1 1 agriculture, 
la Banque Mondiale et le Fonds international de developpement agricole a porter 
a l'attention de leurs organes directeurs, pour examen, les besoins speci~ux de la 
Republique centrafricaine et a rendre compte au Secretaire general, le 
15 juillet 1983 au plus tard, des decisions de ces organes; 

10. Appelle de nouveau l'attention de la communaute internationale sur le 
compte special ouvert par le Secretaire general au Siege de l'Organisation des 
Nations Unies conformement a la resolution 35/87 de l'Assemblee generale afin de 
faciliter le versement de contributions en faveur de la Republique centrafricaine; 

11. Frie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts en vue d'organiser un programme special d'aide 
d'urgence en matiere alimentaire et sanitaire, notamment en medicaments, vaccins, 
equipements hospitaliers, groupes electrogenes pour les hopitaux de campagne, 
pompes hydrauliques et produits alimentaires, afin de venir en aide aux populations 
vulnerables dont la situation, qui ne cesse de se degrader, devient de plus en plus 
alarmante; 

b) De poursuivre egalement ses efforts en vue de mobiliser les ressources 
necessaires pour realiser efficacement le programme d'assistance financiere, 
technique et materielle a la Republique centrafricaine; 

I . .. 
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c) De veiller ace que les dispositions financieres et budgetaires voulues 
soient prises en vue de continuer a organiser le programme international d' assistance 
a la Republique centrafricaine et a mobiliser cette assistance ; 

d) De suivre de pres l' evolution de la situation en Republique centrafricaine, 
de rester en contact etroit avec les Etats Membres, les institutions specialisees, 
les organisations regionales et autres organisations intergouvernementales et 
les institutions financieres internationales inte ressees, et d'informer le Conseil 
economique et social, a sa seconde session ordinaire de 1983, de l'etat d'avancement 
du programme special d ' assistance economique a la Republique centrafricaine ; 

e) De rendre compte de l'evolution de la situation economique de la 
Republique centrafricaine et des progres realises dans l'organisation et l'execution 
du programme special d'assistance economique ace pays , en temps voulu pour que 
l'Assemblee generale puisse examiner la question a sa trente-huitieme session. 

I . .. 
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Rappelant ses resolutions 32/96 du 13 decembre 1977, 33/125 du 19 decembre 1978, 
34/131 du 14 decembre 1979, 35/93 du 5 decembre 1980 et 36/209 du 17 decembre 1981, 
dans lesquelles elle a reitere son appel a la communaute internationale pour qu' elle 
apporte une aide financiere , materielle et technique a Sao Tome-et-Principe afin 
de permettre ace pays de mettre en place les infrastructures sociales et economiques 
indispensables au developpement , 

Consciente que le developpement economique et social de Sao Tome-et-Principe 
a ete gravement entrave par l ' insuffisance des moyens en matiere de sante, 
d' education et de logements et par l 1 insuffisance de l'infrastructure, et que des 
ameliorations urgentes dans ces secteurs constituent une condition prealable au 
developpement futur du pays, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general 5/, auquel etait annexe le 
rapport de la mission d I etude envoyee a Sao Tome-et-Principe , 

1. Exprime sa satisfaction au Secretaire general pour les mesures qu'il a 
prises en vue de mobiliser une assistance en faveur de Sao Tome-et-Principe; 

2. Souscrit pleinement a l'evaluation et aux recommandations fi gurant dans 
l'annexe au rapport du Secretaire general ; 

3. ExPrime sa gr atitude aux Etats Membres et aux organisations inter­
nationales qui ant fourni une assistance a Sao Tome-et-Principe; 

4. Renouvelle son appel aux Etats Membres, aux organes, organismes et 
programmes competents des Nations Unies, aux organisations regionales et inter­
regionales et aux autres organes intergouvernementaux, aux organisations non 
gouvernementales, ainsi qu'aux institutions financieres internationales, pour 
qu 1 ils aident au developpement de Sao Tome-et-Principe, par des voies bilaterales 
OU multilaterales' selon qu I il conviendra :, 

5. Frie le Secretaire general : 

a) De garder la situation a Sao Tome-et-Principe constamment a l' etude et 
de rendre compte au Conseil economique et social, lors de sa seconde session 
ordinaire de 1984, de l' etat d 1 avancement du pro gramme special d ' as sistance 
economique en faveur de Sao Tome-et-Principe ; 

b) De rendre compte de l'evolution de la situation economique de 
Sao Tome-et-Principe et des progres realises dans l'organisation et l'execution 
du programme special d' assistance economique en faveur de ce pays en temps voulu 
pour que l'Assemblee generale puisse examiner la question a sa trente-neuvieme 
session. 

2./ A/37 /127. I . .. 
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PROJET DE RESOLUTION III 

Assistance aux regions victimes de la secheresse a Djibouti. en Ethiopie, 
au Kenya, en Ouganda, en Somalie et au Soudan 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 35/90 et 35/91 du 5 decembre 1980 et 36/221 du 
17 decembre 1981 relatives a la question de 1 1 assistance aux regions victimes de 
la secheresse a Djibouti, en Ethiopie, au Kenya, en Ouganda, en Somalie et au 
Soudan, 

Preoccupee par la persistance des effets nefastes de la secheresse sur le 
developpement economique et social de ces pays, 

Prenant acte des rapports du Secretaire general sur Djibouti, l'Ethiopie, 
le Kenya, l 'Ouganda, la Somalie et le Soudan fi/, 

Ayant a l'esprit les consultations en cours entre les pays concernes en vue de 
constituer l'organe intergouvernemental qu'elle avait recommande decreer dans sa 
resolution 35/90, 

1. Reaffirme sa resolution 36/221 relative a l'assistance aux regions 
victimes de la secheresse a Djibouti, en Ethiopie, au Kenya, en Ouganda, en Somalie 
et au Soudan; 

2. Fait siennes les recommandations formulees par la mission interinstitutions 
qui s'est rendue en Ethiopie II; 

3. Frend note des consultations en cours entre les gouvernements concernes 
au sujet de la creation de l'organe intergouvernemental en vue de lutter contre 
les effets de la secheresse et d'autres catastrophes naturelles, et prie instamment 
ces gouvernements de mettre definitivement au point des que possible les dispositions 
necessaires a la creation de cet organe ; 

4. Note que le Secretaire general a pris des dispositions avec 
l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le developpement, sous reserve 
que des fonds soient disponibles, pour qu'un groupe, dans le cadre des programmes 
geres par l'Administrateur, soit charge d'aider les pays de la region touches 
par la secheresse et de coordonner les activites des organismes des Nations Unies 
a l'appui du redressement et du relevement de ces pays; 

5. Lance un appel aux Etats Membres pour qu'ils fournissent au Secretaire 
general les ressources necessaires pour financer les depenses operationnelles de 
groupe des que l'organe intergouvernemental aura ete cree ; 

§_/ A/37/122 et A/37/198. 

II Voir A/37/198, annexe. 

ce 
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6. Prie le Secretai~_general, agissant en consultation etroite avec 
1 1 Adrninistrateur du Programme des Nations Unies pour le developpement et les 
institutions spe cialisees et autres organisations compctentes du systeme des 
Nations Unies, de continuer a accorder toute 1 1 assistance necessaire a ces pays 
dans leurs efforts pour lutter centre les effets de la secheresse, conformement aux 
recommandations des di verses missions interinstitutions, en attendant la creation 
de l'organe intergouvernemental ; 

7. Prie en outre le Secretaire general, agissant en consultation etroite 
avec l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le developpement et les 
institutions specialisees et autres organisations competentes du systeme des 
Nations Unies, d I aider les gouvernements de la region, sur leur demande, a creer ou 
a ameliorer les moyens nationaux dont ils disposent pour lutter centre les effets de 
la secheresse et d'autres catastrophes naturelles et de faire rapport au Conseil 
economique et social a sa seconde session ordinaire de 1983, ainsi qu'a l'Assemblee 
generale, lors de sa trente-huitieme session, sur les progres realises dans 
l 1 application de la presente resolution. 
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L'Assemblee generale, 

PROJET DE RESOLUTION IV 

Assistance au Botswana 

Rappelant les resolutions 403 (1977) et 406 (1977) du Conseil de securite, 
en date des 14 janvier et 25 mai 1977, qui concernent la plainte formulee par le 
Gouvernement du Botswana au sujet d'actes d'agression cornmis contre son territoire 
par le regime illegal de Rhodesie du Sud, 

Rappelant e~alement la resolution 460 (1979) du Conseil de securite, en date 
du 21 decembre 1979, dans laquelle taus les Etats Membres et les institutions 
specialisees ont ete invites a fournir d'urgence une assistance au Zimbabwe et aux 
Etats de premiere ligne, 

Rappelant ses propres resolutions 32/97, 33/130, 34/125 et 35/98, en date des 
13 decembre 1977, 19 decembre 1978, 14 decembre 1979 et 5 decembre 1980, dans 
lesquelles elle a notamment reconnu les difficultes economiques particulieres 
auxquelles se heurte le Botswana par suite de la necessite de detourner des fonds 
de projets de developpement au profit d'arrangements visant a assurer efficacement 
sa securite contre les attaques et les menaces de la Rhodesie du Sud, et a fait 
siennes les evaluations et recommandations contenues dans les notes du Secretaire 
e;eneral, en date des 28 mars 1977 '§_/ et 26 o_ctobre 1977 2./, et dans ses rapports 
des 7 juillet 1978 10/ et 28 aout 1979 11/, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general en date du 16 aout 1982 12/, 
auquel etait annexe le rapport de la mission qu'il avait envoyee au Botswana­
conformement a la resolution 36/222 de l'Assemblee generale, en date du 
17 decembre 1981, 

Tenant comnte du fait que la situation economique du Botswana s'est encore 
aggravee en raison d'une forte secheresse et de la diminution brutale des recettes 
d I exportation, 

Notant que le Gouvernement du Botswana doit assurer la remise en etat et 
l'efficacite des communications routieres, ferroviaires et aeriennes a l'interieur 
du pays et avec le reste du monde, etant donne l'incertitude de la situation 
politique dans la region et la vulnerabilite du Botswana, pays sans littoral 
et tributaire de systemes ferroviaires etrangers pour le transport de ses 
principales exportations et importations, 

8/ Documents officiels du Conseil de securite, trente-deuxieme annee, 
Suppl~ment de .ianvier, fevrier et mars 1977, document S/12307. 

2./ Ibid., Supplement d'octobre, novembre et decembre 1977, document S/12421. 

10/ A/33/166 et Corr.l. 

11/ A/34/419-S/13506. 

12/ A/37/132-S/15311. 
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.,. 
Notant avec satisfaction que le Botswana souhaite etablir son propre reseau 

ferroviaire, 

Notant egalement la necessite urgente de mener a bien dans les meilleurs 
delais les projets definis dans l'annexe au rapport du Secretaire general, 

1. Note avec satisfaction les efforts deployes par le Botswana pour mener 
a bien ses projets de developpement ; 

2. Souscrit entierement au programme revise d'assistance figurant dans 
l'annexe au rapport du Secretaire general et appelle l'attention de la communaute 
internationale sur les besoins d'assistance encore a satisfaire qui y sont 
mentionnes; 

3. Note que, bien que certains Etats Membres et organisations internationales 
aient repondu de fa~on encourageante aux appels du Secretaire general, un apport 
soutenu de contributions s'impose de fa~on pressante pour appliquer le reste du 
programme d'urgence, l'execution de certaines parties de ce programme demeurant 
d'une necessite critique; 

4. Anpelle particulierement l'attention des Etats et des organisations 
internationales et intergouvernementales sur les projets dans le domaine des 
transports et des communications, ainsi que sur les besoins qui devront etre 
satisfaits en priorite pour reconstruire les zones frontalieres qui ont ete les 
plus touchees par la guerre, conformement aux recomrnandations formulees dans 
l'annexe au rapport du Secretaire general; 

5. Renouvelle son appel a taus les Etats et aux organisations inter­
r;ouvernementales pour qu' ils a ccordent une assistance genereuse au Botswana afin 
de lui permettre de mener a bien le reste de ses projets de developpement deja 
prevus, ainsi que ceux que la situation politique et economique actuelle rend 
necessaires; 

6. Lance un appel a taus les Etats Membres, aux organisations regionales 
et interregionales et aux autres organisations intergouvernementales pour qu'ils 
apportent une assistance financiere, materielle et technique au Botswana afin de 
lui permettre d'executer sans interruption son programme prevu de developpement; 

7. Frie instamment les Etats Membres et les organisations qui executent ou 
negocient deja des programmes d'assistance en faveur du Botswana de les elargir 
chaque fois que cela sera possible; 

8. Invite le Programme des Nations Unies pour le developpement, le Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
mondiale de la sante, l'Organisation des Nations Unies pour le d§veloppement 
industriel, la Banque Mondi ale et le Fonds international de developpement agricole 
a attirer l'attention de leurs organes directeurs, aux fins d'examen, sur 
l 'assistance qu 1ils apportent au Botswana, en faveur duquel l'Assemblee generale 
a prie le Secretaire general d'executer un programme special d'assistance economique, 
et a rendre compte des resultats de leur assistance et de leurs decisions au 
Secretaire general en temps utile pour que l'Assemblee puisse les examiner a sa 
trente-huitieme session~ 
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9. Lance un appel a la communaute internationale pour qu'elle contribue au 
compte special ouvert par le Secretaire general afin de faciliter le versement 
de contributions pour le Botswana; 

10. Frie les institutions specialisees et les autres organismes competents 
des Nations Unies de cooperer etroitement avec le Secretaire general afin de 
faciliter le versement de contributions pour le Botswana:, 

ll. Frie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les ressources necessaires 
a un programme efficace d' assistance fina.nciere, technique et materielle au 
Botswana; 

b) De garder la situation au Botswana constamment a 1 1 etude, de rester 
en contact etroit avec les Etats Membres, les organisations regionales et 
autres organisations intergouvernementales, les institutions specialisees et les 
institutions financieres internationales interessees, et de rendre compte au 
Conseil economique et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1983, de 
l 1etat d'avancement du pro8ramme special d'assistance economique en faveur du 
Botswana; 

c) De rendre compte de l'evolution de la situatiou economig_ue du 
Botswana et des progres realises dans l 'organisation et 1 1 execution du programme 
special d I assistance economig_ue en faveur de ce pays, en temps voulu pour que 
l'Assemblee generale puisse examiner la question a sa trente-huitieme session. 

I . .. 
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Rappelant sa resolution 36/207 du 17 decembre 1981, dans laquelle elle a lance 
un appel a tousles Etats Membres, aux institutions specialisees et autres 
organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux institutions internationales de 
developpement et de financement, afin qu'ils fournissent toute l'aide possible a la 
reconstruction, au relevement et au developpement du Liberia, 

Prenant note de la declaration que le representant du Liberia a faite a la 
Deuxieme Commission le 4 novembre 1982 et dans laquelle il a decrit la grave 
situation economique et financiere de son pays W, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general W, auquel etait annexe le 
rapport de la mission interorganisations qu'il avait envoyee au Liberia en 
mars 1982 pour consulter le gouvernement sur l'aide additionnelle requise pour la 
reconstruction, le relevement et le developpement du pays, 

Constatant que le Liberia se heurte, d'apres le rapport, a de graves problemes 
economiques et financiers qui decoulent essentiellement de la faiblesse et du 
sous-developpement de son infrastructure economique et sociale, 

Notant aussi que la situation budgetaire du Liberia, d'apres le rapport, met 
le gouvernement dans l'impossibilite d'entreprendre un programme de developpement 
sans une aide financiere exterieure suffisante, 

Particulierement preoccupee par l'incapacite OU se trouve le Gouverment 
liberien de fournir a la population des services adequats en matiere de sante, 
d'education et dans d'autres secteurs sociaux et publics essentiels, du fait d'une 
penurie aigue de ressources financieres et materielles et en particulier par suite 
de la. recente catastrophe nationale provoquee par les eboulements de terrain et les 
inondations qui ont entraine la perte de vies humaines, 

Prenant note du programme recommande d'aide au Liberia, etabli par la mission 
interorganisations de l'ONU en consultation avec le gouvernement _!V, 

Sachant que le Gouvernement liberien a l'intention d'organiser en 1983, avec 
le concours du Programme des Nations Unies pour le developpement, une table ronde 
de donateurs pour examiner les besoins de developpement du pays et envisager les 
moyens d'appuyer le gouvernement dans ses efforts pour faire face aces besoins, 

13/ Voir A/C.2/37/SR.30 . 

.!!/ A/37/123. 

ll/ Voir A/37/123, annexe. 
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Notant que le Gouvernement liberien, avec le concours du Secretariat 
a etabli et presente au Comite de la planification du developpement, pour 
sa dix-neuvieme session, en 1983, un rapport contenant des renseignements 
supplementaires et a jour sur la situation economique du Liberia, 

de l'ONU, 
' examen a 

1. Prend note avec satisfaction des efforts deployes par le Gouvernement et 
le peuple liberiens en vue de la reconstruction, du relevement et du developpement 
du pays, 

2. Exprime sa satisfaction au Secretaire general de son rapport sur la 
situation economique au Liberia et sur l'aide supplementaire dont ce pays a besoin 
pour sa reconstruction, son relevement et son developpement, 

3. Souscrit pleinement a l'evaluation et aux recommandations de la mission 
interorganisations figurant dans 1rannexe au rapport du Secretaire general, 

4. Reitere d'urgence l'appel qu'elle a lance a tousles Etats Membres pour 
qu'ils contribuent genereusement, par des voies bilaterales ou multilaterales, a la 
reconstruction, au relevement et au developpement du Liberia) 

5. Prie instamment les Etats Membres, les organisations et les programmes du 
systeme des Nations Unies, les organismes gouvernementaux regionaux et 
interregionaux, les institutions de developpement et de financement et les 
organisations non gouvernementales d'appuyer sans reserve les efforts du 
Gouvernement liberien pour mobiliser des fonds destines a son programme special 
d'assistance economique et, a cette fin, de repondre genereusement aux besoins du 
Liberia a la prochaine table rondeJ 

6. Prie les programmes et organismes competents du systeme des 
Nations Unies - en particulier le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, la Banque Mondiale, l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, le Fonds international de developpement agricole, 
le Programme alimentaire mondial, l'Organisation mondiale de la sante, le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance et l'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel - de maintenir et d'accroitre leur programme d'aide au 
Liberia, de cooperer etroitement avec le Secretaire general dans ses efforts pour 
organiser un programme international efficace d'assistance et de rendre cornpte 
periodiquement au Secretaire general des mesures qu'ils auront prises et des 
ressources qu'ils auront degagees pour aider ce paysJ 

7. Demande aux organisations regionales et interregionales, aux autres 
organes intergouvernementaux et aux organisations non gouvernementales, ainsi 
qu'aux institutions financieres internationales - en particulier a la Communaute 
economique europeenne, au Fonds europeen de aeveloppement, a la Banque africaine de 
developpement, a la Banque arabe pour le developpement de l'Afrique, au Fonds de 
l'Organisation des pays exportateurs de petrole pour le developpement international 
et au Fonds international de developpement agricole - d'envisager d'urgence 
d'etablir un programme d'aide au Liberia ou, s'il en existe deja un, de l'elargir1 

8. Demande aux Etats Membres, en attendant l'examen du rapport du Comite de 
la planification du developpement et vu la situation economique critique du 
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Liberia, de prevoir pour ce pays des mesures speciales et, a titre prioritaire, 
d'envisager en particulier de le faire prochainement figurer dans leurs programmes 
d'aide au developpement1 

9. Prie instamment les Etats Membres et les organismes competents des 
Nations Unies - en particulier le Programme des Nations Unies pour le 
d~veloppement, le Programme alimentaire mondial, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, l'Organisation rnondiale de la sante, le Fonds des Nations Unies pour les 
activ~tes en matiere de population et l'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement . industriel - d 'apporter au Gouvernement liberien toute l 'aide 
possible pour faire face aux besoins humanitaires critiques de sa population et de 
lui fournir, comme il conviendra, des vivres, des medicaments et des equipements 
scolaires et hospitaliers indispensables, de fayon egalement a faire face aux 
besoins d'urgence de la population dans la region recemment sinistree a la suite 
des eboulements de terrain et des inondations, 

10. Invite le Programme des Nations Unies pour le developpement, le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
mondiale de la sante, l' Organisation des Nations Unies pour l 'alimentation et 
l'agriculture, la Banque Mondiale et le Fonds international de developpement 
agricole a attirer l'attention de leurs organes directeurs, aux fins d'examen, sur 
les besoins particuliers du Liberia et a rendre compte au Secretaire general, le 
15 juillet 1983 au plus tard, des decisions prises par ces organesJ 

11. Prie l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le 
developpem~et la Banque Mondiale de fournir tout le concours possible au 
Gouvernement liberien dans l'organisation de la table ronde de donateurs, 

12. Prie le Secretaire general: 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les ressources necessaires 
a un programme efficace d'assistance financiere, technique et materielle au Liberia; 

b) De veiller ace que les dispositions financieres et budgetaires 
appropriees soient prises pour poursuivre l'organisation du programme international 
d'aide au Liberia et la mobilisation de l'aideJ 

c) De garder constamment a l'etude la situation concernant l'assistance au 
Liberia, de rester en con~act etroit avec les Etats Membres, les organisations 
intergouvernementales, regionales et autres, les institutions specialisees et les 
institutions financieres internationales interessees et d'informer le Conseil 
economique et social, a sa seconde session ordinaire de 1983, de l'etat du 
programme special d'assistance econornique au Liberia, 

d) De rendre cornpte de l'evolution de la situation econornique du Liberia et 
des progres realises dans l'organisation et l'application du programme d'aide ace 
pays en temps voulu pour que l'Assemblee generale puisse examiner la question a sa 
trente-huitierne session. 
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PROJET DE RESOLUTION VI 

Assistance au Yemen democratique 

L'Assemblee generale, 

Rappelant la resolution 1982/6 du Conseil economique et social, en date du 
28 avril 1982, concernant les degats importants causes par les graves inondations 
qui se sont produites au Yemen democratique, 

Rappelant egalement la resolution 107 (IX) de la Commission economique pour 
l'Asie occidentale Wen date du 11 mai 1982, dans laquelle la Commission 
demandait l'elaboration urgente d'un programme de relevement et de reconstruction 
des regions sinistrees du Yemen democratique, 

Rappelant en outre la resolution 1982/59 du Conseil economique et social, en 
date du 30 juillet 1982, 

Ayant examine le rapport etabli par le Bureau du Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe au sujet de l'etendue et de la 
nature des degats causes par les inondations W, 

Prenant acte du rapport oral presente par le Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe comme suite a la resolution 1982/59 du 
Conseil economique et soci~l W, 

Reconnaissant que le Yemen democratique, etant l'un des pays les moins 
avances, n'est pas en mesure de faire face a la charge croissante que representent 
le relevement et la reconstruction des zones sinistrees, 

Reconnaissant egalement les efforts faits par le Yemen democratique pour 
attenuer les souffrances des victimes des inondations, 

1. Exprime sa satisfaction au Secretaire general pour les mesures qu' il a 
prises en ce qui concerne l'assistance au Yemen democratiqueJ 

2. Exprime aussi sa gratitude aux Etats, ainsi qu'aux organisations 
internationales, regionales et intergouvernementales qui ont fourni une assistance 
au Yemen democratique, 

W Voir Documents officiels du Conseil economique et social, 1982, 
Supplement No 12 (E/1982/22), chap. IV. 

1J./ E/ECWA/156 . 

.l!V Voir A/C.2/37/SR.27. 
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3. Prie le Secretaire general de continuer a mobiliser les ressources 
necessaires a un programme general efficace d'assistance financiere, technique et 
materielle au Yemen democratique afin de contribuer a attenuer les effets des 
degats qu'il a subis et a executer ses .plans de relevement et de reconstruction, 

4. Lance un appel aux Etats Membres pour qu'ils contribuent genereusement 
par les voies bilaterales et/ou multilaterales au processus de reconstruction et de 
developpement au Yemen democratique1 

5. Prie les organisations et programmes competents du systeme des 
Nations Unies, en particulier le Programme des Nations Unies pour le developpement, 
la Banque Mondiale, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, le Fonds international de 
developpement agricole, l'Organisation mondiale de la sante, le Fonds des 
Nations Unies pour les activites en matiere de population, le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance et !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, de maintenir et de developper leurs programmes 
d'assistance au Yemen democratique et de cooperer etroitement avec le Secretaire 
general pour organiser un programme efficace d'assistance ace pays1 

6. Demande aux organisations regionales et interregionales et aux autres 
organismes intergouvernementaux et non gouvernementaux d'examiner d'urgence les 
besoins et les necessites du developpement du Yemen democratique1 

7. Prie le Secretaire general de suivre la situation au Yemen democratique 
et de lui faire rapport a sa trente-huitieme session sur les progres realises dans 
l'application de la presente resolution. 
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PROJET DE RESOLUTION VII 

Assistance economique speciale au Benin 

L'Assemblee qenerale, 

Rappelant ses resolutions 35/88 du 5 decembre 1980 et 36/208 du 
17 decembre 1981, dans lesquelles elle a lance un appel a la communaute 
internationale pour qu'elle apporte de maniere efficace et continue une assistance 
financiere, materielle et technique au Benin, afin d'aider ce pays a surmonter ses 
difficultes financieres et economiques, 

Rappelant ega.lement la resolution 419 (1977) du Conseil de securite, en date 
du 24 novembre 1977, dans laquelle le Conseil a fait appel a tousles Etats et a 
toutes les organisations internationales appropriees y compris l'Organisation des 
Nations Unies et les institutions specialisees, pour qu'ils aident le Benin, 

Ayant entendu la declaration faite par le representant du Benin a la Deuxieme 
Commission, le 4 novembre 1982 19/, dans laquelle il a decrit la gravite de la 
situation economique et financiere de son pays et les mesures adoptees par son 
gouvernement pour faire face aces difficultes, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general 20/, auquel etait annexe le 
rapport d'evaluation de la mission qu'il avait envoyee au Benin en juillet 1982, 

Notant, d'apres le rapport, qu'une evolution encourageante s'est produite au 
Benin a la suite des mesures prises par le gouvernement et de l'appel du Secretaire 
general, 

Profondement preoccupee, cependant, par le fait que le Benin continue de vivre 
de graves difficultes economiques et financieres, caracterisees par un desequilibre 
marque de la balance des paiements, les charges onereuses de sa dette exterieure et 
des ressources insuffisantes pour mettre en application son programme planifie de 
developpement economique et social, 

Notant en outre que des conditions climatiques defavorables au Benin ont 
entraine des pertes en production agricole et animale et que de graves inondations 
ont amene le gouvernement a instituer des mesures d'urgence pour venir en aide aux 
populations sinistrees, 

Prenant note de la recommandation concernant le programme d'assistance au 
Benin dont il est fait etat dans le rapport du Secretaire general, 

Notant en outre que le Benin a besoin d'urgence d'une assistance 
internationale pour ses programmes de sante, ainsi que d'une aide alimentaire, 

.!_V Voir A/C.2/37/SR.30. 

20/ A/37/134. 
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Sachant que le Gouvernement beninois souhaite organiser en janvier 1983, avec 
l'assistance du Programme des Nations Unies pour le developpement, une table ronde 
des participants a l'action commune en faveur du developpement du Benin, en vue de 
discuter des besoins de developpement du pays et d'exarniner les moyens d'aider le 
gouvernement dans ses efforts pour subvenir aces besoins, 

Considerant que le Benin figure parmi les pays les moins avances, 

1. Exprime sa satisfaction au Secretaire general des mesures qu'il a prises 
pour organiser un programme international d'assistance economique en faveur du 
Benin; 

2. Souscrit pleinement a l'evaluation et aux recommandations de la mission 
figurant dans l'annexe au rapport du Secretaire generalJ 

3. Exprin\e son appreciation pour l'assistance deja accordee OU promise au 
Benin par les Etats Membres, les organisations des Nations Unies et les 
organisations regionales, interregionales et intergouvernementales, 

4. Prend note avec satisfaction des diverses mesures adoptees par le 
Gouvernement beninois pour renforcer l'economie du pays, et de la mise en oeuvre 
fructueuse d'un certain nombre de realisations economiques de premiere importance; 

5. Constate avec preoccupation que, malgre ces developpements favorables, le 
Gouvernement beninois conti'nue de rencontrer de serieuses difficul tes economiques 
et financieres et que ces problemes ont ete aggraves par des pertes en production 
agricole et animale du fait des inondations dans le sud du pays et de la secheresse 
dans le nordJ 

6. Appelle l'attention sur le besoin qu•a le Benin d'une assistance 
exterieure supplementaire pour pouvoir appliquer pleinement le programme special 
d'assistance economique recommande; 

7. Reitere instarnment l'appel qu'elle a lance a tousles Etats Membres pour 
qu'ils fournissent une assistance substantielle et appropriee par des voies 
bilaterales et multilaterales, si possible sous forme de dons ou de prets consentis 
a des conditions de faveur, afin de permettre au Benin d'executer integralement le 
programme special d'assistance economique recomman.de1 

8. Demande instamment aux Etats Membres, aux organismes et programmes des 
Nations Unies, aux organisations regionales et interregionales, aux institutions de 
financement et de developpement et aux organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales de repondre genereusement aux besoins du Benin lors de la table 
ronde prevue a Cotonou en janvier 1983; 

9. Prie les organismes et les programmes appropries des Nations Unies - en 
particulier le Programme des Nations Unies pour le developpement, l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, le Fonds international de 
developpement agricole et le Fonds des Nations Unies pour l'enfance - de poursuivre 
et de developper leurs programmes d'assistance au Benin, de cooperer etroitement 

I .. . 
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avec le Secretaire general en vue d'organiser un programme international efficace 
d'assistance et de rendre compte periodiquement au Secretaire general des mesures 
qu'ils auront prises et des ressources qu'ils auront degagees pour venir en aide a 
ce pays, 

10. Invite les organisations regionales et interregionales et les autres 
organes intergouvernementaux et organisations non gouvernementales, ainsi que les 
institutions internationales de developpement et de financement, a envisager 
d'urgence d'organiser un programme d'assistance au Benin -cu, s'il en existe deja 
un, de le developper1 

11. Prie instamment les Etats Membres et les organismes appropries des 
Nations Unies - en particulier le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, le Prograrntne alimentaire mondial et le Fonds des Nations Unies pour 
les activites en matiere de population - d'accorder toute l'assistance possible au 
Gouvernement beninois pour l'aider a dispenser a la population les secours 
humanitaires dent elle a un besoin pressant, et de fournir le cas echeant ace 
gouvernement des produits alimentaires, des medicaments et des equipements 
hospitaliers et scolaires, 

. 12. Invite le Programme des Nations Unies pour le developpement, le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance, le Programme alimentaire mondial, !'Organisation 
mondiale de la sante, !'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
!'agriculture, la Banque Mondiale et le Fonds international de developpement 
agricole a attirer l'attention de leurs organes directeurs sur les besoins 
particuliers du Benin et a rendre compte des decisions de ces organes au Secretaire 
general avant le 15 juillet 19831 

13. Prie le Secretaire general: 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les ressources necessaires 
a un programme efficace d'assistance financiere, technique et materielle au Benin1 

b) De s'assurer que les dispositions financieres et budgetaires necessaires 
sent prises pour continuer d'organiser le programme international d'assistance en 
faveur du Benin et pour mobiliser cette assistance, 

c) De garder la situation au Benin . constarnment a l 'etude, de rester en 
contact etroit avec les Etats Membres, les institutions specialisees, les 
organisations regionales et autres organisations intergouvernementa.les, ainsi que 
les institutions financieres internationales interessees, et de rendre compte au 
Conseil economique et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1983, de 
l'etat d'avancement du programme special d'assistance economique en faveur du Benin, 

d) De rendre compte de l' evolution de la situation economique du Benin et 
des progres realises dans l'organisation et l'execution du programme special 
d'assistance economique en faveur de ce pays, en temps voulu pour que l'Assemb1ee 
generale puisse examiner la question a sa trente-neuvieme session au plus tard. 

/ ... 
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Rappelant sa resolution 36/211 ,du 17 decembre 1981; dans laquelle elle a 
invite la communaute internationale a prendre les mesures voulues pour appuyer la 
mise en oeuvre du plan quinquennal du Cap-Vert, 

Rappelant egalement ses resolutions 32/99 du 13 decembre 1977, 33/127 du 
19 decembre 1978, 34/119 du 14 decembre 1979 et 35/104 du 5 decembre 1980, dans 
lesquelles elle a invite la communaute internationale a fournir des ressources 
suffisantes pour executer le programme d'assistance au Cap-vert sous la forme 
envisagee dans les rapports du Secretaire general W, 

Rappelant en outre sa resolution 36/194 du 17 decembre 1981, dans laquelle 
elle a fait sien le nouveau Programme substantiel d'action pour les annees 80 en 
faveur des pays les moins avances 22/, 

Tenant compte des difficultes inherentes a la situation economique precaire du 
Cap-Vert, encore aggravee par une grave secheresse permanente, 

Notant que le Cap-Vert est un petit archipel qui fait partie des pays les 
moins avances, et des membres du COmite permanent interetats de lutte contre la 
secheresse dans le Sahel, 

Reconnaissant qu'une assistance substantielle, continue et sans cesse 
croissante de la communaute internationale contribuera, a long terme comme a court 
terme, au developpement effectif du Cap-Vert, 

Considerant que le Cap-Vert et le Programme des Nations Unies pour le 
developpement ont organise conjointement a Praia (Cap-Vert) du 21 au 24 juin 1982, 
une table ronde sur une action commune en faveur du developpement du Cap-Vert, au 
cours de laquelle on a procede a une etude concrete et detaillee des priorites du 
Cap-Vert et du volume de ressources necessaires a !'execution du plan quinquennal, 

Gravement preoccupee par la perte de la recolte prevue pour 1983 du fait de 
l'insuffisance des pluies saisonnieres et du retour de la secheresse, 

Prenant acte du rapport conjoint de janvier 1982 dans lequel l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture et le Programme alimentaire 
mondial ont conclu que la situation alimentaire du Cap-Vert demeurera tres critique 
a court et a moyen termes, 

21/ A/33/167 et Corr.I, A/34/372 .et Corr.l, A/35/332 et Corr.I, A/36/265. 

W Rapport de la conference des Nations Unies sur les pays les moins avances, 
Paris, ler au 14 septembre 1981 (publication des Nations Unies, numero de vente: 
F.82.I.8), premiere partie, section A. 

/ ... 
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Reconnaissant que le Gouvernement et le peuple cap-verdiens s'evertuent a 
assurer le developpement socio-economique du pays malgre les difficultes existantes, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general 11/ sur l' assistance au 
Cap-Vert, 

1. Apprecie les efforts deployes par le Secretaire general en vue de 
mobiliser des ressources pour executer le programme d'assistance au Cap-Vert, 

2. Exprime sa gratitude aux Etats, aux organisations internationales, 
regionales et interregionales et aux autres organisations intergouvernementales 
pour leur contribution au programme d'assistance au Cap-Vert, 

3. Exprime sa satisfaction aux gouvernements, aux organisations 
internationales et aux organisations non gouvernementales qui ont participe a la 
table ronde sur une action commune en faveur du developpement du Cap-Vert et les 
prie instamment de prendre les mesures voulues pour appliquer les conclusions 
auxquelles cette reunion a aboutiJ 

4. Appelle l'attention de la communaute internationale sur le tableau 6 du 
rapport du Secretaire general W, OU sont enumeres les projets auxquels le 
Gouvernement cap-verdien donne la prioriteJ 

5. Invite instamment les gouvernements, les organisations internationales, 
regionales, interregionales et les autres organisations intergouvernementales a 
etendre et renforcer sensiblement leur aide en vue d'executer aussitot que possible 
le programme d'assistance au Cap-Vert, 

6. Invite la communaute internationale, en particulier les pays donateurs, a 
prendre d'urgence les mesures voulues pour appuyer la mise en oeuvre du plan 
quinquennal du Cap-Vert, conformement au nouveau Programme substantiel d'action 
pour les annees 80 en faveur des pays les moins avancesJ 

7. Prie les organes, organisations et organismes des Nations Unies de 
poursuivre~de renforcer leur assistance au Cap-Vert, de cooperer avec le 
Secretaire general dans les efforts qu'il deploie pour mobiliser des ressources en 
vue d'executer le programme d'assistance et de rendre compte periodiquement au 
Secretaire general des mesures qu'ils auront prises et des ressources qu'ils auront 
degagees pour venir en aide au Cap-VertJ 

8. Demande a la communaute internationale de continuer a repondre 
genereusement aux demandes d'assistance alimentaire et fourragere emanant du 
Gouvernement cap-verdien ou, en son nom, des institutions specialisees et autres 
organismes competents des Nations Unies, en vue d'aider ce gouvernement a faire 
face a la situation critique qui existe dans le pays, 

llf A/37/124. 
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9. Appelle de nouveau l'attention de la communaute internationale sur le 
compte special ouvert par le Secretaire general au Siege de l'Organisation des 
Nations Unies, conformement a la resolution 32/99 de l'Assemblee generale, afin de 
faciliter le versement de contributions pour le Cap-VertJ 

10. Invite la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, le Programme alimentaire 
mondial, l'Organisation mondiale de la sante, l'Organisation des Nations Unies pour 
le developpement industriel, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture, la Banque Mondiale et le Fonds international de developpement 
agricole a continuer, par l'intermediaire de leurs organes directeurs, de prendre 
en consideration les besoins speciaux du Cap-Vert et a rendre compte au Secretaire 
general avant le 15 juillet 1983 des decisions prises par ces organes, 

11. Prie le Secretaire general 1 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les ressources necessaires 
pour executer le programme d'assistance au developpement du Cap-Vert, 

b) De garder la situation au Cap-Vert constammen~ a l'etude, de rendre 
compte au Conseil economique et social, lors de sa seconde session ordinaire 
de 1983, des progres realises dans l'application de la presente resolution et de 
faire rapport ace sujet a l'Assemblee generale lors de sa trente-huitieme session, 

c) De faire proceder a une etude de la situation economique du Cap-Vert et 
de rendre compte en detail des nouveaux progres realises dans l'organisation et 
l'execution du programme special d'assistance economique en faveur de ce pays en 
temps voulu pour que l'Assemblee generale puisse examiner la question a sa 
trente-neuvieme session. 

/ ... 
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L'Assemblee generale, 

PROJET DE RESOLUTION IX 

Assistance a Djibouti 

Rappelant sa resolution 36/216 du 17 decembre 1981 et ses resolutions 
anterieures sur la meme question, dans lesquelles elle a appele l'attention de la 
communaute internationale sur la situation economique critique ou se trouve 
Djibouti et sur les besoins pressants d 'assistance de ce pays, 

Rappelant egalement sa resolution 36/156 du 16 decembre 1981, dans laquelle 
elle a demande a la communaute internationale de continuer a soutenir lea efforts 
deployes par le Gouvernement djiboutien pour repondre aux besoins des refugies, 

Rappelant en outre sa resolution 36/221 du 17 decembre 1981, dans laquelle 
elle a lance un appel a la communaute internationale pour qu'elle contribue 
genereusement aux projets et programmes destines a aider les populations touchees 
par la secheresse, 

Ayant connaissance de la resolution 1982/41 du Conseil economique et social, 
en date du 27 juillet 1982, dans laquelle le Conseil a recommande d'inscrire 
Djibouti sur la liste des pays les moins avances, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general W, auquel etait annexe le 
rapport de la mission d'etude qu'il avait envoyee a Djibouti en 1982, 

Prenant note de la situation economique critique de Djibouti et de la liste 
des projets urgents et prioritaires qu'a formules le gouvernement et qui exigent 
une assistance internationale, 

Notant en outre que le Gouvernement djiboutien convoquera une conference de 
donateurs au debut de 1983 afin d'obtenir un appui international pour le 
developpement economique et social du pays, 

1. Exprime sa satisfaction au Secretaire general des mesures qu' il a prises 
en vue d'organiser un programme international d'assistance economique en faveur de 
DjiboutiJ 

2. Souscrit pleinement a l'evaluation et aux recommandations figurant dans 
l'annexe au rapport du Secretaire general, 

3. Note avec gratitude l'assistance que des Etats Membres, des organismes 
des Nations Unies et d'autres organisations ont deja fournie ou se sont engages a 
fournir A Djibouti, 

4. Appelle de nouveau l'attention de la communaute internationale sur la 
situation economique critique A laquelle Djibouti doit faire face ainsi que sur lea 
graves contraintes structurelles qui entravent son developpement, 

W A/37/136. 
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5. Renouvelle son appel aux Etats Mernbres, aux organes, organisrnes et 
programmes cornpetents des Nations Unies, aux organisations regionales et 
internationales et autres organes intergouvernementaux et organisations non 
gouvernementales, ainsi qu 1 aux institutions financieres internationales, pour 
qu'ils fournissent a Djibouti par des voies bilaterales et rnultilaterales, comme il 
conviendra, une aide qui lui permette de faire face a la situation economique 
difficile dans laquelle il se trouve et de mettre en oeuvre ses strategies de 
developpement, 

6. Prie les institutions specialisees et les autres organismes competents 
des Nations Unies de poursuivre et d'accroitre leurs programmes presents et futurs 
d'assistance a Djibouti, de cooperer etroitement avec le Secretaire general pour 
organiser un programme international efficace d'assistance et de rendre compte 
periodiquement au Secretaire general des mesures qu'ils auront prises et des 
ressources qu'ils auront degagees pour venir en aide a Djibouti> 

7. Lance un appel aux Etats et organisations invites a participer a la 
Conference de donateurs prevue a Djibouti au debut de 1983 pour qu'ils contribuent 
genereusement au programme d'assistance qui sera presente a cette occasion par le 
Gouvernement djiboutien, 

8 • . Prie le Secretaire general: 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les ·ressources necessaires 
a un programme efficace d'assistance financiere, technique et materielle a Djibouti1 

b) De continuer a veiller ace que des dispositions financieres et 
budgetaires appropriees soient prises pour mobiliser des ressources et coordonner 
l'assistance internationale a Djibouti, 

c) De garder la situation a Djibouti constamment a l'etude, de rester 
etroitement en contact avec les Etats Membres, les institutions specialisees, les 
organisations regionales et autres organisations intergouvernementales, ainsi que 
les institutions financieres internationales interessees, et de rendre compte au 
Conseil economique et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1983, de 
l'etat d'avancement du programme special d'assistance economique en faveur de 
Djibouti; 

d) De rendre compte de l'evolution de la situation economique de Djibouti et 
des progres realises dans l'organisation et l'execution du programme special 
d 1 assistance economique en faveur de ce pays, en temps voulu pour que l'Assernblee 
generale puisse examiner la question a sa trente-huitierne session. 
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L'Assemblee- generale, 

PROJET DE RESOLUTION X 

Assistance aux Comores 

Rappelant sa resolution 36/212 du 17 decembre 1981 et ses resolutions 
anterieures sur l'assistance aux Comores, dans lesquelles elle lan~ait un appel a 
la communaute internationale pour qu'elle fournisse une assistance financiere, 
materielle et technique efficace et continue aux Comores afin d'aider ce pays a 
surmonter ses difficultes financieres et economiques, 

Prenant note des problemes speciaux auxquels se heurtent les Comores en tant 
que pays en developpement insulaire comptant aussi parmi les pays les moins avances, 

Notant que le Gouvernement comorien a donne la priorite aux questions 
d'infrastructure, de transports et de telecommunications, 

Notant en outre les difficultes economiques que pose ace pays la penurie de 
ressources naturelles, aggravee par la secheresse et les cyclones dont il a 
recemment souffert, 

Notant egalement les graves problemes de budget et de balance des paiernents 
que connaissent les Comores, 

Sachant que le Gouvernement comorien compte convoquer une reunion de donateurs 
pendant le premier trimestre de 1983, 

Ayant examine le recent rapport du Secretaire general l.2_/ auquel est joint en 
annexe le rapport de la mission d'etude qu'il a envoyee aux Comores en mai 1982, 

1. Exprime sa satisfaction au Secretaire general pour les mesures qu'il a 
prises en vue de mobiliser une assistance en faveur des Comor~s, 

2. Note avec satisfaction que divers Etats Membres, organismes des 
Nations Unies et autres organisations ont repondu aux appels lances par l'Assemblee 
generale et par le Secretaire general pour qu'une assistance soit fournie aux 
Comores; 

3. Note avec preoccupation cependant que l'assistance fournie ace jour 
reste en de9a des besoins pressants du pays et qu'une assistance d'urgence demeure 
necessaire pour executer les projets definis dans l'annexe au rapport du Secretaire 
generalJ 

4. Lance un appel aux Etats et organisations invites a participer a la 
Conference de donateurs qui doit se tenir aux Comores au debut de 1983 pour qu'ils 
contribuent genereusement au programme d'assistance que presentera a cette occasion 
le Gouvernement comorien1 

25/ A/37/128. 
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5. Renouvelle son appel aux Etats Membres, aux organes, organismes et 
programmes competents du systeme des Nations Unies, aux organisations regionales et 
internationales et aux autres orgar.es intergouvernementaux et organisations non 
gouvernementales, ainsi qu'aux institutions financieres internationales, afin 
qu'ils apportent aux Comores l'assistance voulue pour permettre ace pays de faire 
face a la situation economique difficile dans laquelle il se trouve et de 
poursuivre ses objectifs de developpement, 

6. Prie les organismes et programmes competents des Nations Unies 
d'accroitre leurs programmes actuels d'assistance en faveur des c;:omores, de 
cooperer etroitement avec le Secretaire general pour organiser un progranune 
international efficace d'assistance et de rendre compte periodiquement au 
Secretaire general des mesures qu'ils auront prises et des ressources qu'ils auront 
degagees pour venir en aide ace pays, 

7. Prie le Secretaire general: 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les ressources necessaires 
a un programme efficace d'assistance financiere, technique et materielle aux 
Comores, 

b) De suivre constamrnent la situation aux Comores, de rester en contact 
etroit avec les Etats Membres, les institutions specialisees, les organisations 
regionales et autres organisations intergouvernementales, ainsi que les 
institutions financieres internationales interessees, et d'informer le Conseil 
economique et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1983, de l'etat 
d'avancement du programme special d'assistance economique en faveur des Comores, 

c) De rendre compte de l'evolution de la situation economique des Comores et 
des progres realises dans !'organisation et !'execution du programme special 
d'assistance economique en faveur de ce pays, en temps voulu pour que l'Assemblee 
generale puisse examiner la question a sa trente-huitieme session. 

/ ... 
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PROJET DE RESOLUTION XI 

Assistance economigue speciale au Tchad 

L'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 36/210 du 17 decembre 1981 et ses resolutions 
anterieures sur la reconstruction, le relevement et le developpement du Tchad et 
sur l'assistance humanitaire d'urgence ace pays, 

Prenant acte des rapports du Secretaire general 26/ et du Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours . en cas de catastrophe 27/ ainsi que de la 
declaration du Coordonnateur 28/, 

Notant avec satisfaction que la stabilite de la situation au Tchad a permis au 
Secretaire general d 'organiser a Geneve, vers la fin de novembre 1982, une 
conference internationale sur l'assistance au Tchad, en etroite cooperation avec 
l'Organisation de l'unite africaine et le Gouvernement tchadien, 

Consciente que les importantes destructions de biens et les dommages 
considerables subis par l'infrastructure economique et sociale du Tchad depuis plus 
de quinze ans ainsi que les effets des catastrophes naturelles ont place ce pays 
dans une situation de cruel denuement, 

1. Exprime sa satisfaction au Secretaire general pour les mesures qu'il a 
prises en vue de mobiliser une assistance en faveur du TchadJ 

2. Exprime sa reconnaissance a tousles Etats, aux organisations 
internationales et aux autres organismes qui ont fourni une assistance au Tchad; 

3. Renouvelle l'appel qu'elle a lance a tous les Etats, aux organes-, 
organismes et programmes competents des Nations Unies, aux organisations regionales 
et internationales et aux autres organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales, ainsi qu'aux institutions financieres internationales, pour 
qu'ils contribuent au relevement et a la reconstruction du Tchad, par des voies 
bilaterales ou multilaterales, selon qu'il conviendraJ 

4. Note que le Gouvernement tchadien a exprime sa gratitude pour les 
activites entreprises au Tchad par le Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe et demande a celui-ci de poursuivre son action dans 
le cadre de l'aide d'urgence au Tchad; 

l§./ A/37/125. 

27/ Voir A/37/235. 

W Voir A/C.2/37/SR.27. 
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a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les ressources necessaires 
a un programme efficace d'assistance financiere, technique et materielle au Tchad1 

b) De garder la situation au Tchad constamment a l'etude et de faire rapport 
au Conseil economique et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1983, sur 
la situation de l'assistance fournie pour le relevement et la reconstruction du 
TchadJ 

c) De faire proceder a une etude de la situation economique du Tchad et des 
progres realises dans l'organisation et l'execution du programme special 
d'assistance economique en faveur de ce pays en temps voulu pour que l'Assemblee 
generale puisse examiner la question a sa trente-huitieme session. 

/ ... 
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PROJET DE RESOLUTION XII 

Assistance economigue speciale a la Guinee-Bissau 

L'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 35/95 du 5 decembre i980, dans laquelle elle a reitere 
son appel a la communaute internationale pour qu'elle continue a fournir une 
assistance financiere, materielle et technique efficace a la Guinee-Bissau afin de 
l'aider a surmonter ses difficultes financieres et economiques et de permettre 
l'execution des projets et programmes recommandes par le Secretaire general dans le 
rapport du 21 aout 1980 qu'il avait presente comnie suite a la resolution 34/121 de 
l'Assemblee generale, en date du 14 decembre 1979 29/, 

Rappelant egalement sa resolution 36/217 du 17 decembre 1981, 

Raepelant egalement sa resolution 3339 (XXXIX) du 17 decembre 1974, dans 
laquelle elle a invite les Etats Membres a fournir une assistance economique a 
l'Etat alors nouvellement independant de la Guinee-Bissau, ainsi que ses 
resolutions 32/100 du 13 decembre 1977 et 33/124 du 19 decembre 1978, dans 
lesquelles elle a notamment exprime sa profonde preoccupation devant la gravite de 
la situation economique de la Guinee-Bissau et a lance un appel a la communaute 
internationale pour qu'elle fournisse une assistance financiere et economique ace 
pays, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general en date du 15 octobre 1982 30/, 
auquel etait annexe le rapport de la mission qu'il avait envoyee en Guinee-Bissau 
conformement a la resolution 36/217 de l'Assemblee generale, 

Rappelant que la Guinee-Bissau est l'un des trente et un pays les moins 
avances, 

Notant avec preoccupation que la Guinee-Bissau continue de se heurter a toutes 
sortes de difficultes economiques et financieres, 

Notant que la Guinee-Bissau demeurera encore tributaire, dans les annees a 
venir, de sources exterieures de financement pour ses investissements publics, 

Notant egalement avec preoccupation le deficit chronique de la balance des 
paiements de la Guinee-Bissau, l'accroissement sensible de ses emprunts et le 
niveau excessivement bas de ses reserves en devises, 

Notant que la Guinee-Bissau eprouve des difficultes en ce qui concerne sa 
production agricole, difficultes encore aggravees par l'irregularite des 
precipitations, et qu'elle a besoin d'une aide alimentaire d'urgence, 

W A/35/343. 

30/ A/37/137. 
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Notant que le Gouvernement de la Guinee-Bissau, devant la gravite de la 
situation economique, a decide d'appliquer un programme de stabilisation economique 
e·t financ iere dont l 'objectif essentiel est de redresser la situation economique, 

Notant en outre que le Gouvernement de la Guinee-Bissau elabore un premier 
plan quadriennal de developpement 1983-1986 et qu'il se propose d'organiser une 
table ronde de bailleurs de fonds au cours du premier semestre de 1983, 

Prenant note des resultats de la Conference des Nations Unies sur les pays les 
mains avances, en particulier du nouveau Programme substantiel d'action pour les 
annees 80 en faveur des pays les mains avances .1!/, 

1. Exprime sa satisfaction au Secretaire general pour les mesures qu'il a 
prises en vue de mobiliser une assistance en faveur de la Guinee-Bissau, 

2. Souscrit pleinement a l'evaluation et aux recommandations figurant dans 
l'annexe au rapport du Secretaire general 30/ et appelle !'attention de la 
communaute internationale sur l'assistancenecessaire a la realisation des projets 
et programmes qui y sont definisJ 

3. Exprime sa gratitude aux Etats et aux organisations qui ont repondu a ses 
appels et a ceux du Secretaire general en fournissant une assistance a la 
Gu inee-Bi ssau, 

4. Demande aux Etats Membres et aux organisations internationales 
interessees d'accorder genereusement a la Guinee-Bissau l'aide alimentaire dont 
elle a besoin1 

5. Renouvelle son appel pressant aux Etats Membres, aux organisations 
regionales et interregionales et autres organisations intergouvernementales pour 
qu'ils continuent a fournir une assistance financiere, materielle et technique a la 
Guinee-Bissau afin de l'aider a surmonter ses difficultes economiques et 
financieres et de permettre l'execution des projets et programmes definis dans 
l'annexe au rapport du Secretaire general, 

6. Lance un appel a la communaute internationale pour qu'elle contribue au 
compte special ouvert par le Secretaire general au Siege de l'Organisation des 
Nations Unies, conformement a la resolution 32/100 de l'Assemblee generale, en vue 
de faciliter le versement de contributions pour la Guinee-Bissau, 

7. Invite la Programme des Nations Unies pour le developpement, le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
mondiale de la sante, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, la Banque Mondiale et le Fonds international de developpement 
agricole a attirer l'attention de leurs organes directeurs, aux fins d'examen, sur 
les besoins particuliers de la Guinee-Bissau et a rendre compte des decisions 
prises par ces organes au Secretaire general avant le 15 juillet 19831 

.1!/ Rapport de la Conference des Nations 
Paris, ler-14 septembre 1981 (publication des 
F.82.1.8), premiere partie, section A. 

Unies sur les pays les moins avances, 
Nations Unies, numero de vente: 
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8. !£!.! les institutions specialisees et les autres organismes competents 
des Nations tinies de rendre compte periodiquement au secretaire general des mesures 
qu'ils auront prises et des ressources qu'ils auront degagees pour venir en aide a 
la Guinee-Bissau, 

9. !!:.!! le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les ressources necessaires 
a un programme efficace d'assistance financiere, technique et·materielle a la 
Guinee-Bissau, 

b) De garder la situation en Guinee-Bissau constamment a l'etude, de rester 
en contact etroit avec les Etats Membres, les institutions specialisees, les 
organisations regionales et autres organisation intergouvernementales, ainsi que 
les institutions financieres internationales interessees, et de rendre compte au 
Conseil economique et social, lors de sa second.e session ordinaire de 1983, de 
l'etat d'avancement du programme special d'assistance economique en faveur de la 
Guinee-Bissau, 

c) De faire proceder a une analyse des resultats obtenus a l'issue de la 
table ronde de bailleurs de fonds prevue dans le courant du premier semestre de 
1983 et des progres realises dans l'organisation et l'execution du programme 
special d'assistance economique en faveur de la Guinee-Bissau en temps voulu pour 
que l'Assemblee generale pui~se examiner la question a sa trente-huitieme session. 

/ ... 
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Rappelant ses resolutions 34/8 du 25 octobre 1979, 35/84 du 5 decembre 1980 et 
36/213 du 17 decembre 1981, relatives a l'assistance pour la reconstruction du 
Nicaragua, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur !'assistance au 
Nicaragua E/, 

Ayant a l'esprit que les inondations de mai 1982 ont cause de graves degats a 
!'infrastructure du Nicaragua, diminue sa capacite de production et aggrave la 
situation existant avant cette date, comme en temoigne le rapport de la Commission 
economique pour l'Arnerique latine intitule "Nicaragua: les inondations de mai 1982 
et leurs repercussions sur le developpement economique et social du pays" W, 

Ayant egalement a l'esprit que le Nicaragua a ete victime d'une secheresse 
intense de juin a septembre 1982, avec de graves consequences pour les secteurs de 
!'agriculture et de l'elevage, qui sont les principales activites du pays, 

Considerant la decision 1982/168 du Conseil economique et social, en date du 
29 juillet 1982, par laquel'le le Conseil a decide d •·approuver la resolution 419 
(PLEN.15) concernant une assistance internationale pour porter remede aux problemes 
economiques et sociaux dont souffre le Nicaragua par suite des inondations de 
mai 1982 W, resolution que le Comite plenier de la Commission economique pour 
l'Amerique latine a adoptee a sa quinzieme session extraordinaire tenue a New York 
les 22 et 23 juillet 1982, et par laquelle il a aussi decide de recommander a 
l'Assemblee generale de faire egalement sienne cette resolution a sa 
trente-septieme session, 

Considerant egalernent la resolution 982 adoptee par la dix-septieme Conference 
regionale pour l'Arn~rique latine de !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alirnentation et !'agriculture, tenue a Managua du 30 aout au 10 septembre 1982, 
par laquelle la Conference recommandait au Programme alimentaire mondial et a 
!'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture d'adopter des 
mesures speciales d '.assistance au Nicaragua, 

Considerant en outre que, rnalgre les efforts du Gouvernement et du peuple 
nicaraguayens, la situation economique du Nicaragua n'est pas redevenue normale et 
exige !'assistance de la communaute internationale, 

32/ A/37/135. 

l,V E/CEPAL/G.1206-E/CEPAL/MEX/1982/R.2/Rev.l. 

34/ Voir A/C.2/37/L.9. 
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1. Approuve la decision 1982/168 du Conseil economique et social, du 
29 juillet 1982, 

2. Exprime sa satisfaction au Secretaire general pour ses efforts touchant 
l'assistance au Nicaragua, 

3. Exprime sa gratitude aux Etats et organisations qui ont fourni une 
assistance au Nicaragua, 

4. Renouvelle avec insistance son appel a tousles Etats et aux organismes 
des Nations Unies pour qu'ils poursuivent et augmentent leur assistance au 
Nicaragua, 

S. Recommande que le Nicaragua continue a beneficier d'un traitement 
approprie aux besoins particuliers du pays, 

6. Prie le Secretaire general de lui rendre compte a sa trente-huitieme 
session des progres realises dans l'application de la presente resolution. 

/ ... 
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Ayant entendu la declaration- faite par le Ministre des affaires etrangeres de 
la Sierra Leone devant l'Assemblee generale le 29 septembre 1982 35/, dans laquelle 
il a decrit la grave situation economique dans laquelle se trouve la Sierra Leone, 

Profondement preoccupee par la faiblesse et le sous-developpement de 
!'infrastructure economique et sociale de la Sierra Leone et par l'abserice de 
ressources en capitaux, qui constituent un grave obstacle au developpement 
economique et social du pays et au relevement du niveau de vie de sa population, 

Egalement preoccupee par le faible taux de croissance de l'economie au cours 
de la periode quinquennale sur laquelle portait le premier plan national de 
developpement et par le flechissement en valeur reelle du produit interieur brut 
par habitant durant cette periode, 

Notant que les industries extractives du pays se trouvent aux prises avec de 
serieuses difficultes et que les industries manufacturieres sont fortement 
tributaires des disponibilites en devises pour !'importation de presque taus les 
materiaux qu'elles consomment, 

Preoccupee en outre par la gravite du probleme du chomage en Sierra Leone, 

Prenant note de la recommandation du Comite de la planification du 
developpement a sa dix-huitieme session 36/ visant a inscrire la Sierra Leone sur 
la liste des pays les moins avances, et du fait que le Conseil economique et social 
a approuve cette recommandation dans sa resolution 1982/41 du 27 juillet 1982, 

Rappelant sa resolution 37/ ___ , par laquelle elle a decide d'inscrire la 
Sierra Leone sur la liste des pays les mains avances, 

1. Recommande. vivement !'adoption d'urgence de mesures a l'echelon, 
international pour aider le Gouvernement sierra-leonien dans ses efforts visant a 
renforcer l'infrastructure du pays, a en mettre en valeur de fa~on plus complete 
les ressources naturelles et humaines et a accelerer la croissance economique et le 
progres social de la population, 

2. Lance un appel urgent a taus les Etats et aux institutions_ 
internationales de financement et de developpement, pour qu'ils contribuent 
genereusement, par des voies bilaterales OU multilaterales, au developpement 
economique et social de la Sierre Leone, 

l.2/ A/37/PV.10, p.57. 

W Documents officiels du Conseil economique et social, 1982, 
Supplement No 5, (E/1982/15), par. 103. 
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3. Prie le Secretaire general d'organiser un programme international 
d'assistance financiere, technique et materielle en faveur de la Sierra Leone, afin 
de permettre au gouvernement de surmonter les serieux obstacles au developpement 
economique et social du pays1 

4. Prie les programmes et organismes competents des Nations Unies - en 
particulier le Programme des Nations Unies pour le developpement, le Fonds des 
Nations Unies pour les activites en matiere de population, l'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, le Fonds international de 
developpement agricole, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation mondiale 
de la sante, l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel et 
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance - de developper leurs programmes 
d'assistance a la Sierra Leone, de cooperer etroitement avec le Secretaire general 
pour organiser un programme international efficace d'assistance et de rendre compte 
periodiquement au Secretaire general des mesures qu'ils auront prises et des 
ressources qu'ils auront rendues disponibles pour venir en aide ace pays7 

5. Demande aux organisations regionales et interregionales et aux autres 
organes intergouvernementaux et organisations non gouvernementales, ainsi qu'aux 
institutions internationales de financement et de developpement, d'envisager 
d'urgence d'etablir un programme d'assistance a la Sierra Leone ou, s'il en existe 
deja un, de l'elargir7 

6. Prie instamment tousles Etats et les organismes competents des 
Nations Unies - en particulier le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, 
l'Organisation mondiale de la sante, l'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture et le Fonds des Nations Unies pour les 
activites en matiere de population - d'apporter au Gouvernement sierra-leonien 
toute !'assistance possible pour l'aider a faire face aux besoins humanitaires 
critiques de la population et de lui fournir, selon qu'il conviendra, des vivres, 
des medicaments ainsi que les equipements hospitaliers et scolaires indispensables, 

7. Invite le Programme des Nations Unies pour le developpement, le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
mondiale de la sante, l'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
la Banque Mondiale, la Banque africaine de developpement et le Fonds international 
de developpement agricole a attirer l'attention de leurs organes directeurs, aux 
fins d'examen, sur les besoins particuliers de la Sierra Leone et a rendre compte 
des decisions prises par ces organes au Secretaire general avant le 15 juillet 1983 7 

8. Prie le Secretaire general: 

a) D'envoyer une mission interorganisations en Sierra Leone en vue de 
consulter le gouvernement au sujet de l'assistance supplementaire dont il a besoin 
pour le developpement economique et social du pays et de cornrnuniquer le rapport de 
cette mission a la communaute internationale, au Conseil economique et social et a 
l 'Assemblee generale1 
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b) De veiller ace que les dispositions financieres voulues soient prises en 
vue de mettre sur pied un programme international efficace d'assistance en faveur 
de la Sierra Leone et pour mobiliser l'assistance internationaleJ 

c) D'informer le Conseil economique et social, lors de sa seconde session 
ordinaire de 1983, de l'assistance accordee a la Sierra Leone, 

d) De garder la situation concernant l'assistance a la Sierra Leone a 
l'etude et de faire rapport a l'Assemblee generale, lors de sa trente-huitieme 
session, sur l'application de la presente resolution. 

/ ... 
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L'Assemblee generale, 

PRO.JET DE RESOLUTION XV 

Assistance a la Gambie 

Rappelant sa resolution 36/220 du 17 decembre 1981, dans laquelle elle s'est 
notamment declaree profondement preoccupee par l'importance des pertes en vies 
humaines et des destructions materielles que la Gambie a subies a la suite des 
evenements du 30 juillet 1981 ainsi que par les graves degats causes a son 
infrastructure, 

Notant que la Gambie est l'un des pays les moins avances et doit faire face a 
des problemes economiques et sociaux aigus resultant de la faiblesse de son 
infrastructure economique, et qu'elle souffre egalement de beaucoup des graves 
problemes communs aux pays de la region sahelienne, en particulier de la secheresse, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur l'assistance pour le 
relevement et la reconstruction de la Gambie n.J, 

Notant que l'economie gambienne est vulnerable a plusieurs facteurs sur 
lesquels le gouvernement n'a aucune prise, tels que la baisse des cours et du 
volume de ses exportations, 

Notant egalement que la ~iminution des recettes et l'augmentation des couts 
ont cause de graves difficultes budgetaires au Gouvernement gambien et que les 
budgets de ce pays continuent d'etre deficitaires, 

Sachant que le Gouvernement gambien a l'intention d'organiser au debut de 
1983, avec l'aide du Programme des Nations Unies pour le developpement, une reunion 
de donateurs en vue d'examiner les besoins de developpement du pays et d'etudier 
les moyens d'aider le gouvernement dans ses efforts pour y satisfaire, 

1. Exprime sa satisfaction au Secretaire general pour les mesures qu'ii a 
prises en vue de mobiliser une assistance en faveur de la Gambie7 

2. Souscrit aux recommandations figurant dans le rapport du Secretaire 
general et attire l'attention de la communaute intetnationale sur l'assistance qui 
sera requise pour !'execution des projets et programmes qui y sont decrits, 

3. Exprime sa gratitude aux Etats et organismes qui ont fourni une 
assistance a la Gambie1 

4. Renouvelle son appel pressant a tousles Etats Membres, aux institutions 
specialisees et aux autres organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux institutions 
internationales de developpement et de financement, pour qu'ils contribuent 
genereusement, par des voies bilaterales ou multilaterales, au relevement et a la 
reconstruction de la Gambie1 

37/ A/37/138 et Add.l. 
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5. Demande aux organisations regionales et interregionales et aux autres 
organes intergouvernementaux et organisati~ns non gouvernementales ainsi qu'aux 
institutions internationales de developpement et de financement de fournir une 
assistance financiere, technique et materielle pour assurer l'execution des projets 
et programmes recomrnandls dans l'annexe au rapport du Secretaire generalJ 

6. Invite instarnment les Etats Membres, les organismes et programmes des 
Nations Unies, les organismes regionaux et interregionaux, les institutions de 
financement et de developpement ainsi que les organisation·s intergouvernementales 
et non gouvernementales a faire preuve de generosite pour satisfaire aux besoins de 
la Gambie lors de la reunion ·qui se tiendra a Banjul au debut de 19837 

7. Prie les organismes et programmes competents des Nations Unies 
- notamrnent le Programme des Nations Unies pour le developpement, le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
mondiale de la sante, l'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 
et le Fonds international de developpement agricole - d'accroitre leurs programmes 
presents et futurs d'assistance a la Gambie, de collaborer etroitement avec le 
Secretaire general pour organiser un programme international efficace d'assistance 
et de rendre compte periodiquement au Secretaire general des mesures qu'ils auront 
prises et des ressources qu'ils auront degagees pour venir en aide ace pays, 

8. Invite le Programme des Nations Unies pour le developpement, le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
mondiale de la sante, !'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
la Banque Mondiale et le Fonds international de developpement agricole a attirer 
l'attention de leurs organes directeurs, aux fins d'examen, sur les besoins 
particuliers de la Gambie et a rendre compte des decisions prises par ces organes 
au Secretaire general, en temps utile pour que l'Assemblee generale puisse examiner 
la question a sa trente-huitieme session, 

9. Prie le Secretaire general: 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les ressources necessaires 
a un programme efficace d'assistance financiere, technique et materielle a la 
Gambie1 

b) De suivre constarnrnent la situation en Gambie, de rester en contact etroit 
avec les Etats Membres, les institutions specialisees, les organisations regionales 
et autres organisations intergouvernementales ainsi que les institutions 
financieres internationales interessees, et d'informer le Conseil economique et 
social, lors de sa seconde session ordinaire. de 1983, de l'etat d'avancement du 
programme special d'assistance economique en faveur de la GambieJ 

c) De rendre compte de l'evolution de la situation economique de la Gamble 
et des progres realises dans l'organisation et l'execution du Programme special 
d'assistance economique en faveur de ce pays, en temps voulu pour que l'Assemblee 
generale puisse examiner la question a sa trente-huitieme session. 
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L'Assernblee generate, 

PROJET DE RESOLUTION XVI 

Assistance au Lesotho 

Rappelant la decision 402 (1976) du Conseil de securite, en date du 
22 decembre 1976, dans laquelle le Conseil s'etait notarnrnent declare preoccupe par 
la situation critique resultant de la fermeture par l'Afrique du Sud de certains 
postes frontiere entre l'Afrique du Sud et le Lesotho en vue de forcer le Lesotho a 
reconnaitre le bantoustan du Transkei, 

Felicitant le Gouvernement du Lesotho de sa decision de ne pas reconnaitre le 
Transkei, conformement aux decisions de l'Organisation des Nations Unies, en parti­
culier a la resolution 31/6 A de l'Assemblee generate, en date du 26 octobre 1976, 

Pleinernent consciente que la decision prise par le Gouvernement du Lesotho de 
ne pas reconnaitre le Transkei a impose a son peuple un fardeau economique special, 

Souscrivant vi9oureusement aux appels que le Conseil de securite, dans ses 
resolutions 402 (1976) du 22 decembre 1976 et 407 (1977) du 25 mai 1977, 
l'Assernblee generate, dans ses resolutions 32/98 du 13 decembre 1977, 33/128 
du 19 decernbre 1978, 34/130 du 14 decembre 1979, 36/96 du 5 decembre 1980 et 36/219 
du 17 decembre 1981, et le secretaire general ont lances a tousles Etats, aux 
organisations regionales et intergouvernementales et aux organismes competents des 
Nations Unies pour qu'ils contribuent genereusement au programme international 
d'assistance afin de permettre au Lesotho de mener a bien son developpement 
economique et de le mettre mieux a meme d'appliquer integralement les resolutions 
de l'Organisation des Nations Unies, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general 1.§/ auquel etait annexe le 
rapport de la mission qu'il avait envoyee au Lesotho cornrne suite a la resolution 
36/219 de l'Assemblee generate, pour etudier la situation economique et examiner 
l'etat d'avancement du programme special d'assistance economique en faveur du 
Lesotho, 

Notant la priorite que le Gouvernement du Lesotho accorde a l'augmentation de ' 
la production alimentaire, grace a une productivite accrue, afin de rendre le pays 
moins tributaire de l'Afrique du Sud pour l'importation de denrees alimentaires, 

Consciente que le prix eleve que le Lesotho doit payer pour importer des 
produits petroliers, par suite de l'embargo sur le petrole impose contre l'Afrique 
du Sud, constitue maintenant un serieux obstacle au developpement du pays, 

Reconnaissant, apropos d'embargos de cette nature, que la communaute 
internationale a l'obligation d'aider les pays qui, tel le Lesotho, agissent dans 

W A/37/126. 
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le sens de la Charte des Nations Unies et en conformite avec les resolutions de 
l'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 32/160 du 19 decembre 1977 et 33/197 du 
29 janvier 1979, relatives a la Decennie des transports et des communications en 
Afrique, et notant ace propos que la situation geopolitique du Lesotho exige 
d'urgence le developpement de liaisons aeriennes et de reseaux de telecommunications 
avec les pays africains voisins et avec le reste du monde, 

Tenant compte du fait que le Lesotho a besoin d'un reseau routier national, 
tant en vue de mener a bien son plan de developpement social et economique que de 
se rendre mains tributaire du reseau sud-africain, pour atteindre les diverses 
regions du pays qui sont touchees par les restrictions qu'impose l'Afrique du Sud 
sur les deplacements, 

Prenant note des problemes speciaux que connait le Lesotho du fait que nombre 
de ses ressortissants aptes au travail sont employes en Afrique du Sud, 

Prenant note egalement de la ptiorite que le Gouvernement du Lesotho a accordee 
au probleme de l'integration a l'economie de la jeune generation ainsi que des 
travailleurs migrants rentrant d'Afrique du Sud, 

Accueillant avec satisfaction les mesures prises par le Gouvernement du Lesotho 
en vue d'integrer plus efficacement les femmes au processus de developpement en 
encourageant leur participation a la vie economique, sociale et culturelle du pays, 

Tenant compte egalement du fait que le Lesotho est un pays sans littoral et 
figure au nombre des pays les mains avances et les plus gravement touches, 

Rappelant sa resolution 32/98, dans laquelle elle a notamment reconnu que 
l'afflux constant de refugies d'Afrique du Sud imposait au Lesotho un fardeau 
supplementaire, 

1. Se declare preoccupee des difficultes qu'eprouve le Gouvernement du 
Lesotho du fait de sa decision de ne pas reconnaitre le Transkei pretendument 
independant, 

2. Souscrit pleinement a l'evaluation de la situation figurant dans l'annexe 
au rapport du Secretaire general, 

3. Prend note des besoins du Lesotho que le Secretaire general decrit dans 
son rapport et qu'il faudra satisfaire pour que ce pays puisse mener a bien son 
programme de developpement, executer les projets rendus necessaires par la situation 
politique actuelle dans la region et reduire sa dependance a l'egard de l'Afrique 
du SudJ 

4. Exprime sa satisfaction au Secretaire general pour les mesures qu'il a 
prises en vue d'organiser un programme international d'assistance economique en 
faveur du Lesotho, 
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avec satisfaction l'accueil reserve jusqu'ici par la communaute 5. Note 
internationale 
qui a permis a 

au programme special d'assistance economique en faveur du Lesotho 
ce pays de poursuivre l'execution d'elements du programme reconuna~deJ 

6. Renouvelle son appel aux Etats Membres, aux organisations regionales et 
interregionales et aux autres organisations intergouvernementales pour qu'ils 
fournissent une assistance financiere, materielle et technique au Lesotho, afin de 
permettre l'execution des divers projets et programmes qui n'ont pas encore ete 
finances et que le Secretaire general mentionne dans son rapport, 

7. Demande aux Etats Membres et aux organisations et institutions, 
financieres et organismes competents de fournir une assistance au Lesotho pour lui 
permettre de parvenir a une plus grande autonomie en matiere de production 
alimentaire; 

8. Demande egalement aux Etats Membres de fournir au Lesotho toute 
l'assistance possible pour lui garantir un approvisionnement regulier en petrole 
qui reponde a ses besoins nationaux; 

9. Demande en outre aux Etats Membres d'aider le Lesotho a developper son 
reseau routier et aerien ainsi que ses liaisons aeriennes avec le reste du monde; 

10. ~ les efforts que fait le Gouvernement du Lesotho pour associer plus 
pleinement les femmes a ses activites de developpement et prie le Secretaire general 
de consulter le gouvernement sur le type et le volume d'assistance dont il aura 
besoin pour atteindre cet objectif; 

11. Appelle l'attention de la communaute internationale sur la reunion de 
donateurs tenue au Lesotho du 5 au 9 novembre 1979, ainsi que sur la conference du 
secteur agricole tenue au Lesotho du 20 au 24 octobre 1980, et prie instamment les 
Etats Membres ainsi que les institutions et organismes competents de fournir une 
assistance au Lesotho, conformement aux resultats de ces reunions; 

12. Appelle en outre l'attention de la comrnunaute internationale sur le 
compte special ouvert par le Secretaire general au Siege de l'Organisation des 
Nations Unies, conformement a la resolution 407 (1977) du Conseil de securite, afin 
de faciliter le versement de contributions pour le Lesotho; 

13. Invite le Programme des Nations Unies pour le developpement, le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance, l'Organisation mondiale de la sante, !'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel, l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture et le Fonds international de 
developpement agricole a attirer de nouveau l'attention de leurs organes directeurs 
sur les besoins particuliers du Lesotho et a rendre compte au Secretaire general, 
avant le 15 aout 1983, des mesures prises par ces organes; 

14. Prie les institutions specialisees et les autres organismes competents 
des Nation~ies de cooperer etroitement avec le Secretaire general pour organiser 
un programme international efficace d'assistance en faveur du Lesotho et de rendre 
compte periodiquement au Secretaire general des mesures qu'ils auront prises et des 
ressources qu'ils auront degagees pour venir en aide ace pays; 

/ ... 
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a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les ressources necessaires 
a un programme efficace d'assistance financiere, technique et materielle au LesothoJ 

b) De consulter le Gouvernement du Lesotho sur la question des travailleurs 
migrants qui reviennent d'Afrique du Sud et de faire connaitre le type d'assistance 
dont ce gouvernement a besoin pour executer des projets a forte intensite de travai~ 
permettant de reinserer ces travailleurs dans l'economie nationaleJ 

c) De veiller ace que des dispositions financieres et budgetaires 
appropriees soient prises pour poursuivre l'organisation du programme international 
d'assistance en faveur du Lesotho et la mobilisation de l'assistance, 

d) De suivre constamment la situation au Lesotho, de rester en contact 
etroit avec les Etats Membres, les institutions specialisees, les organisations 
regionales et autres organisations intergouvernementales ainsi que les institutions 
financieres internationales interessees, et d'informer le Conseil economique et 
social, lors de sa seconde session ordinaire de 1983, 4e l'etat d'avancement du 
programme special d'assistance economique en faveur du LesothoJ 

e) De rendre compte de l'evolution de la situation economique du Lesotho et 
des progres realises dans l'organisation et l'execution du programme special 
d'assistance economique en 

1

faveur de ce pays, en temps voulu pour que l'Assemblee 
generale puisse examiner la question a sa trente-huitieme session. 

/ ... 
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L'Assemblee generale, 

PROJET DE RESOLUTION XVII 

Assistance au Mozambique 

Rappelant la decision prise par le Gouvernement mozambicain d'appliquer les 
sanctions obligatoires contre le regime illegal de Rhodesie du Sud, conformement a 
la resolution 253 (1968) du Conseil de securite, en date du 29 mai 1968, 

Reconnaissant les sacrifices economiques substantiels consentis par le 
Mozambique, au prix de consequences durables pour son economie, par suite de sa 
decision d'appliquer les sanctions de l'Organisation des Nations Unies et de fermer 
ses frontieres avec la Rhodesie du Sud, 

Rappelant la resolution 386 (1976) du Conseil de securite, en date du 
17 mars 1976, par laquelle le Conseil avait lance un appel a tousles Etats pour 
qu'ils apportent une assistance financiere, technique et materielle au Mozambique 
et prie le Secretaire general de prendre des dispositions, en cooperation avec les 
organismes competents des Nations Unies, pour que cette assistance soit 
immediatement fournie au Mozambique, afin de lui permettre d'executer son programme 
de developpement economique, 

Notant avec une profonde preoccupation les pertes en vies humaines et la 
destruction des elements d'infrastructure indispensables, tels que routes, voles 
ferrees, ponts, installations petrolieres et electriques, ecoles et hopitaux, dont 
il est fait etat dans l'annexe au rapport du Secretaire general, en date du 
16 aout 1979 W, 

Rappelant en outre ses resolutions 31/43 du ler decembre 1976, 32/95 
du 13 decembre 1977, 33/126 du 19 decembre 1978, 34/129 du 14 decembre 1979, 35/99 
du 5 decembre 1980 et 36/215 du 17 decembre 1981, dans lesquelles elle a prie 
instamment la communaute internationale de fournir une assistance efficace et 
genereuse au Mozambique, 

Tenant compte du deficit vivrier du Mozambique, soit plus de 300 000 tonnes 
en 1982, et des autres effets graves de la secheresse prolongee sur l'economie du 
pays, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur !'assistance au Mozambique 
et notant avec preoccupation que la situation economique et financiere de ce pays 
demeure grave et subit les contraintes d'un deficit budgetaire et d'un deficit de 
la balance des paiements, 

Reconnaissant la necessite d'une assistance internationale substantielle pour 
!'execution de plusieurs projets de reconstruction et de developpement, 

1. Approuve vigoureusement les appels lances par le Conseil de securite et 
le Secretaire general en faveur d'une assistance internationale au Mozambique, 

39/ A/34/377. 
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2. Exprime sa satisfaction au Secretaire general pour les mesures qu'il a 
prises en vue d'organiser un programme international d'assistance economique en 
faveur du Mozambique, 

3. Exprime egalement sa satisfaction de !'assistance fournie au Mozambique 
par divers Etats et organisations regionales et internationales, 

4. Regrette cependant que l'assistance totale fournie jusqu'ici soit encore 
tres en dec;a. des besoins urgents du Mozambique, 

5. Souscrit pleinement a !'evaluation et aux recommandations figurant dans 
!'annexe au rapport du Secretaire general 40/J 

6. Appelle !'attention de la communaute internationale sur l'assistance 
financiere, economique et materielle supplementaire dont le Mozambique a besoin 
d'urgence, ainsi que l'indique l'annexe au rapport du Secretaire generalJ 

7. Demande aux Etats Membres, aux organisations regionales et 
interregionales et aux autres organisations gouvernementales, intergouvernementales 
et non gouvernementales de fournir une assistance financiere, materielle et 
technique au 
Mozambique, chaque fois que cela sera possible sous forme de dons, et les engage a 
envisager tout specialement d'inclure sans tarder le Mozambique dans leurs 
programmes d'assistance au developpement, si ce pays n'y figure pas dejaJ 

8. Prie instamrnent les Etats Membres et les organisations qui executent deja 
ou negocient actuellement des programmes d'assistance en faveur du Mozambique de 
renforcer ces programmes chaque fois que cela est possibleJ 

9. Lance un appel a la communaute internationale pour qu'elle apporte au 
Mozambique une assistance financiere et materielle repondant a ses besoins 
alimentaires et d'autres types de secours rendus necessaires par une secheresse 
persistante, 

10. Lance aussi un appel a la communaute internationale pour qu'elle 
contribue au compte special ouvert par le Secretaire general afin de faciliter le 
versement de contributions pour le Mozambique, 

11. Invite le Programme des Nations Unies pour le developpement, le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation 
mondiale de la sante, !'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
le Fonds international de developpement agricole et l'Organisation internationale 
du Travail a attirer !'attention de leurs organes directeurs, aux fins d'examen, 
sur les besoins particuliers du Mozambique et a rendre compte des decisions prises 
par ces organes au Secretaire general en temps utile pour que l'Assemblee generale 
puisse les examiner a sa trente-huitieme session, 

.!Q/ A/37/129-S/15304. 
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12. Prie les organismes et programmes competents des Nations Unies - en 
particulier le Programme des Nations Unies pour le developpement, l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, le Fonds international de 
developpement agricole, le Programme alimentaire mondial, l'Organisation mondiale 
de la sante et le Fonds des Nations Unies pour l'enfance - de poursuivre et 
developper leurs programmes presents et futurs d'assistance au Mozambique, de 
cooperer etroitement avec le Secretaire general pour organiser un programme 
international efficace d'assistance et de rendre compte periodiquement au 
Secretaire general des mesures qu'ils auront prises et des ressources qu'ils auront 
degagees pour venir en aide au Mozambique, 

13. Prie le Secretaire general: 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les ressources necessaires 
a un programme efficace d'assistance financiere, technique et materielle au 
Mozambique, 

b) De suivre constamment la situation au Mozambique, de rester en contact 
etroit avec les Etats Membres, les institutions specialisees, les organisations 
regionales et autres organisations intergouvernementales, ainsi que les institutions 
financieres internationales et autres organismes interesses, et d'informer le 
Conseil economique et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1983, de 
l'etat d'avancement du programme special d'assistance economique en faveur du 
Mozambique, 

c) De preparer, a pattir de consultations soutenues avec le Gouvernement 
mozambicain, un rapport sur l'evolution de la situation economique du Mozambique et 
l'execution du programme special d'assistance economique en faveur de ce pays, en 
temps voulu pour que l'Assemblee generale puisse examiner la question a sa 
trente-huitieme session. 

/ ... 
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PROJET DE RESOLUTION XVIII 

Assistance a l'Ouganda 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 35/103 du 5 decembre 1980 et 36/218 du 
17 decembre 1981 concernant l'assistance a l'Ouganda, 

Ayant a l'esprit les terribles revers economiques et sociaux qu'a essuyes 
l'Ouganda et la deterioration brutale du bien-etre de sa population qui en est 
resultee, 

Prenant en consideration le programme de redressement (1982-1984) presente par 
le Gouvernement ougandais a la reunion du Groupe consultatif sur l'Ouganda qui 
s'est tenue a Paris en mai 1982 sous les auspices de la Banque Mondiale, 

Reconnaissant que l'Ouganda est a la fois un pays sans littoral et l'un des 
pays les moins avances et les plus gravement touches, 

Notant les appels lances par le Secretaire general en faveur d'une assistance 
a l'Ouganda, 

Prenant acte du rapport que le Secretaire general a presente en application de 
la resolution 36/218 de l'Assemblee generale ill, et auquel etait annexe le rapport 
sur les besoins d'assistance de l'Ouganda, ~ ---~--

--
Tenant compte de ce que le Gouvernement ougandais a inclus dans son programme 

de redressement (1982-1984) une liste de projets prioritaires figurant parmi les -__ 
projets decrits dans l'annexe au rapport du Secretaire general ill, 

Reaffirmant le besoin pressant d'une action internationale en vue de continuer 
a aider le Gouvernement ougandais dans ses efforts soutenus pour assurer la 
reconstruction, le relevement et le developpement du pays, 

1. Exprime sa satisfaction au Secretaire general pour les mesures qu'il a 
prises en vue de mobiliser une assistance en faveur de l'Ouganda1 

2. Exprime en outre sa gratitude aux Etats et aux organisations qui ont 
fourni une assistance ace pays, 

3. SOuscrit sans reserve a !'evaluation et aux recommandations figurant dans 
l'annexe au rapport du Secretaire general 41/1 

4. Regrette que l'assistance internationale fournie jusqu'ici a l'Ouganda 
demeure bien en deva de ses besoins meme les plus pressants, 

.il/ A/37/121. 
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5. Prie le Secretaire general de veiller a ce que des dispositions 
financiere~ budgetaires appropriees soient prises pour organiser un programme 
international efficace d'assistance en faveur de l'Ouganda et pour mobiliser 
l 1assistance1 

6. Invite la communaute internationale, notamment les organismes des 
Nations Unies et les pays et organisations donateurs, a degager les ressources 
necessaires pour appliquer le programme de redressement de l'Ouganda (1982-1984) et 
repondre aux autres besoins decrits dans l'annexe au rapport du Secretaire general1 

7. Renouvelle l'appel pressant qu'elle a lance a tousles Etats Membres, aux 
institutions specialisees et aux autres organismes des Nations Unies, ainsi qu'aux 
institutions economiques et financieres internationales, pour qu'ils contribuent 
genereusement, par des voies bilaterales et multilaterales, a la reconstruction et 
au relevement de l'Ouganda en repondant a ses besoins de developpement et en lui 
fournissant les secours d'urgence necessaires1 

8. Renouvelle son appel a la communaute internationale pour qu'elle 
contribue au compte special ouvert au Siege de l'Organisation des Nations Unies 
afin de faciliter le versernent de contributions pour l'Ouganda1 

9. Prie les programmes et organismes competents des Nations Unies de 
poursuivre~developper leurs programmes presents et futurs d'assistance a 
l'Ouganda et de rendre compte periodiquement au Secretaire general des mesures 
qu'ils auront prises et des ressources qu'ils auront degagees pour venir en aide a 
ce pays, 

10. Invite la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel, 
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, le Programme alimentaire rnondial, le Fonds international de 
developpernent agricole, l'Organisation internationale du Travail, l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la culture, !'Organisation mondiale 
de la sante et la Banque Mondiale a attirer l'attention de leurs organes 
directeurs, aux fins d'examen, sur les besoins particuliers de l'Ouganda et a 
rendre compte des decisions pris~s par ces organes au Secretaire general avant le 
15 juillet 1983; 

11. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour les refugies de 
poursuivre ses programmes d'assistance humanitaire en Ouganda1 

12. Prie le Secretaire general: 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les ressources necessaires 
a un programme efficace d'assistance financiere, technique et materielle a 
l'Ouganda1 

b) De garder la situation en Ouganda constamment a l'etude, de rester en 
contact etroit avec les Etats Membres, les organisations regionales et autres 
organisations intergouvernementales, les institutions specialisees et les 

/ ••' 
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institutions financieres internationales interessees, et de rendre compte au 
Conaeil economique et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1983, de 
l'etat d'avancement du programme special d'assistance economique en faveur de 
l'Ouganda1 

c) De rendre compte de l'evolution de la situation economique en Ouganda et 
des progres realises dans l'organisation d'une assistance internationale ace pays 
en temps voulu pour que l'Assemblee generale puisse examiner la question a sa 
trente-huitieme session. 

/ ... 
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PROJET DE RESOLUTION XIX 

Aide a la reconstruction et au developpement du Liban 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 33/146 du 20 decembre 1978, 34/135 du 14 decembre 197: 
35/85 du 5 decembre 1980 et 36/205 du 17 decembre 1981 relatives a l'aide a la 
reconstruction et au developpement du Liban, 

Rappelant egalement la resolution 1980/15 du Conseil economique et social, 
en date du 29 avril 1980, 

Profondement ureoccupee par les lourdes.et tragiques pertes en vies humaines 
et la destruction massive de biens, ainsi que par les dommages considerables causes 
a la structure economique et sociale du Liban, 

Prenant en consideration la volonte et la resolution du Gouvernement libanais 
d'entreprendre tres prochainement un vaste programme de reconstruction et de 
relevement, 

Affirmant la necessite urgente d'une action internationale substanti~lle pour 
aider le Gouvernement libanais dans ses efforts de reconstruction et de 
develbppement'.J 

Prenant acte du rapport du Secretaire teneral 42/ et de la declaration faite 
nar le Coordonnateur des Nations Unies pour l'aide a la reconstruction et au 
develbppem~nt du Liban 43/, -

1. Exprime sa satisfaction au Secretaire general de son rapport; 

2. Accueille favorablement l'appel lance par le Secretaire general en 
faveur d'une aide internationale au Liban et demande instamment a tousles 
gouvernements de verser des contributions substantielles a cette fin ; 

3. Felicite le Coordonnateur des Nations Unies pour l' aide a, la reconstructk 
et au developpement du Liban et ses collaborateurs des efforts inappreciables qu 1 il, 
n'ont cesse de dcployer en accomplissant leur tache dans les conditions les plus 
difficiles ·~ 

4. Exnrime sa reconnaissance au Fonds des Nations Unies pour l'enfance, 
a l'Organisation des .Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, au 
Pro~rrunme alimentaire mondial, au Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour 

~/ A/37/508 et Add.l. 

43/ Vair A/C.2/37/SR.7. 
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les secours en cas de catastrophe, au Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
refugies, a l'Organisation mondiale de la sante, au Comite international de la 
Croix-Rouge, a la Ligue des societes de la Croix~Rouge et du Croissant Rouge et 
a d'autres oreanismes · de bienfaisance pour l'aide humanitaire et les secours 
d ' urgence qu'ils ont fournis, ainsi que pour leur reaction rapide et efficace; 

5. Frie le Secretaire general de poursuivre ses efforts intensifs pour 
mobiliser toute l'assistance possible dans le cadre du systeme des Nations Unies 
afin d'aider le Gouvernement libanais dans ses activites de reconstruction et de 
developpement : 

6. Demande aux organes, institutions et organismes du systeme des 
Nations Unies d'etendre et d'intensifier leurs programmes d'aide pour repondre 
aux besoins du Liban ; 

7. Frie le Secretaire general de faire rapport au Conseil economique -et 
social lors de sa premiere session ordinaire de 1983 et a l'Assemblee generale 
lors de sa trente-huitieme session sur les progres accqmplis dans l 1 application 
de la presente resolution. 

I ... 
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L'Assemblee ~enerale, 

PROJET DE RESOLUTION XX 

Assistance aux Tonga 

Ra-Pi')elant sa resolution 34/132 du 14 decembre 1979, dans laquelle elle a 
appele l'attention de la communaute internationale sur les problemes particuliers 
axquels se heu.rtent les Tonga, pays en developpement insulaire faiblement peu:ple? 
et a fait appel aux Etats Membres, aux organisations regionales et interregionales 
et aux autres orc;anismes • intertsouvernementaux pour q_u I ils apportent une assistance 
financiere, materielle et technique aux Tonga ? afin de permettre a celles-ci de 
mettre en place l 1 infrastructure sociale et economique qui est essentielle au 
bien-etre de leu.r population, 

Rapnelant aussi ses resolutions 31/156 .du 21 decembre 1974 et 32/185 du 
19 decembre 1977, dans lesq_uelles, elle a resnectivement demande instamment a 
tous les gouvernements, en particulier a ceux· des pays developpes, de preter leur 
appui, dans le contexte de leurs programmes d'assistance, n l 1 application de 
l 1 action specifi~ue envisagee en faveur des pays en developpement insulaires et a 
prie instamment taus les organismes des Nations Unies d'appliquer, dans leurs 
domaines de competence respectifs, une action specifiq_ue appropriee en faveur 
des pays en develo:ripement insulaires, 

Preoccupee par les esraves contraintes q_ui pesent sur le developpement economique 
des Tonga, en J?articulier celles qui decoulent de leur isolement et de leur 
dispersion geographiq_ues, de leur faible superficie, du fait qu ' elles sont 
fortement tributaires d'un nombre limite d 1 activites economiq_ues et q_ue leur 
economie est vulnerable a des facteurs independants de leur controle, 

Consternee 1)ar les devastations , les . uertes economiq_ues et les souffrances 
causees en mars i982 pa~ le cyclone uisaac~7 ~ 

Ayant examine le rapport du Secretaire general 44/ etabli en application de 
la r~solution 34/132 de 1 1Assemblee generale, auquel etait annexe le rapport de 
la mission q_ue le Secretaire general avait envoyee dans les Tonga et qui avait 
consulte le Gouvernement tongan sur ses besbins les plus pressants, 

1. Exnrime sa satisfaction au Secretaire general des mesures qu'il a prises 
pour mobiliser une assistance en faveur des Tonga~ 

2. Souscrit uleinement ~ l 1 evaluation et aux recommandations de la mission 
envoyee aux Tonga, figurant dans l'annexe au rapport du Secretaire general ~ 

3. EXT)rime e~alement sa gratitude aux Etats, aux or~anismes des 
Nations Unies· et ~ux autres organisations qui ont accorde une assistance 
aux Tonga au titre du develbppement et des · s~cours a apporter s, la suite 
du cyclone; 
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4. Renbuvelle son appel a tousles Etats, aux organes, organismes et 
programmes competents des Nations Unies, aux organisations regionales et inter­
nationales et· a d'autres organes intergouvernementaux et organisations non 
gouvernementales ·, ainsi qu I aux institutions financieres internationales, pour 
qu'ils apportent une assistance financiere, materielle et technique aux Tonga 
arin de leur permettre de surmonter les serieuses difficultes auxquelles se 
heurte leur developpement et de mettre en place l'infrastructure sociale et 
economique qui est essentielle au bien-etre de leur population " 

5. Prie les organismes et programmes competents des Nations Unies de 
poursuivre et de developper leurs programmes presents et futurs d'assistance 
aux Tonga, de cooperer etroitement avec le Secretaire.general pour organiser 
un programme international efficace d'assistance.et de lui rendre compte 
pcriodiquement des mesures qu'ils auront prises et des ressources qu'ils 
auront degagees; 

6. Invite la Commission economique et sociale pour l'Asie et le Pacifique, 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement, l'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel, le Fonds des Nations Unies pour 
l'enrance, le Prog~amme des Natio~s Unies pour le developpement, le Programme -
alimentaire mondial, l'Organisation internationale du Travail, l'Organisation des 
l'Tations Unies pour l 'alimentation et 1 1 agriculture, l 'Orgsnisation de 1 1 aviation 
civile internationale, l'Organisation mondiale de la sante, la Banque mondiale, 
l'Union internationale des telecommunications, l'Organisation meteorologique 
mondiale, l'Organisation maritime internationale et le Fonds international de 
developpement agricole a attirer l'attention de leurs organes directeurs, aux 
fins d'examen, sur les besoins particuliers des Tonga, et a rendre compte des 
decisions prises par ces organes au Secretaire general avant le 15 juillet 1983; 

7. Frie le Secretaire general: 

a) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser les ressources necessaires 
a un programme efficace d'assistance financiere? technique et mat€rielle aux Tonga; 

b) De continuer a veiller ace que des dispositions financieres et 
budgetaires appropriees soient prises pour mobiliser des ressources et 
poursuivre l'organisation de l'assistance internationale aux Tonga; 

c) D'etudier· l'etat d'avancement du programme special d'assistance 
economique aux Tonga et d'en rendre compte au Conseil economique et social, 
lors de sa secbnde session ordinaire de 1983; 

d) De rendre compte de l'evolution de la situation economique des Tonga et 
des progres realises dans l'organisation et l 1 execution du programme special 
d'assistance economique en faveur de ce pays, en temps voulu pour que l'Assemblee 
generale puisse examiner la question a sa trente-neuvieme session. 

I . .. 
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PROJET DE RESOLUTION XXI 

Realisation du programme de redressement et de relevement a moyen et 
- a long terme dans la region soudano-sahelienne 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses r esolutions 2816 (XXVI) du 14 decembre 1971, 2959 (XXVII) du 
12 decembre 1972, 3054 (XXVIII) du 17 octobre 1973, 3253 (XXIX) du 4 decembre 1974, 
3512 (XXX) du 15 decembre 1975, 31/180 du 21 decembre 1976, 32/159 du 
19 decembre 1977, 33/133 du 19 decembre 1978, 34/16 du 9 novembre 1979, 35/69 et 
35/86 du 5 decembre 1980 et 36/203 du 17 decembre 1981, 

Rappelant egalement les resolutions 1918 (LVIII), 2103 (LXIII), 1978/37, 
1979/51, 1980/51, 1981/55 et 1982/49 du Conseil economique et social, en date des 
5 mai 1975, 3 aout 1977, 21 juillet 1978, 2 aout 1979, 23 juillet 1980, 
22 juillet 1980 et 28 juillet 1982, 

Prenant acte de la decision 82/27 du Conseil d'administration du Programme des 
Nations Gr:iE-s poi.:.r ·: e deve."'t_cppement, en date du 18 juin 1982 45/ relative a la 
realisation du programme de redressement et de relevement a moyen et a long terme 
dans la region soudano-sahelienne, 

Notant avec satisfaction le role determinant joue par le Bureau des Nations 
Unies pour la region soudano--sahelienne en vue' d I une part' d I aider a combattre 
les effets de la secheresse et a realiser le programme de redressement et de 
relevement a moyen et a long terme adopte par les Etats membres du Comite permanent 
interetats de lutte contre la secheresse dans le Sahel et, d'autre part, de 
mobiliser les ressources necessaires au financement des projets prioritaires, 

Considerant qu'en raison de la nature et de l'ampleur des besoins des pays 
de la region soudano-sahelienne, il convient de maintenir et de renforcer encore 
les mesures de solidarite prises par la communaute internationale pour appuyer 
les efforts de redressement et de developpement economique de ces pays, 

Ayant a l 1esprit la situation alimentaire critique qui existe cette annee 
encore dans certains pays du Sahel, notamrnent au Cap-Vert, au Mali, en Mauritanie 
et au Tchacl, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur l;application du prograw.me 
de redressement et de relevement a moyen et a long terme dans la region soudano­
sahelienne 46/, 

45/ Voir Documents officiels du Conseil economique et social, 1982, 
Suppl~ent No 6 (E/1982/16/Rev.l), annexe I. 

46/ A/37/209 et Add.l. 
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1. Frend acte avec satisfaction du rapport du Secretaire general sur la 
realisation du programme de redressement et de relevement a moyen et a long terme 
dan s l a r egion soudano-sahelienne; 

2. Exprime sa P,ratitude aux gouvernements , aux organismes des Nations Unies , 
aux organisations intergouvernementales , aux organisations privees et aux 
~articuliers qui ont apporte leur a ide a l a r ealisation du proGram.me de 
redressement et de r elevement a moyen et a lonp: terme dans la region soudano­
sahelienne:, 

3. Demande instamment a tousles gouvernements de fair e des efforts speciaux 
pour accroitre les ressources du Bureau des Nations Unies pour la r egion 
soudano-sa helienne, notamment en versant des contributions volontaires par l ' inter­
mediaire de la Conference des Nations Unies pour les a nnonce s de contributions aux 
activites de developpement a insi que par d 1 autres voies, notamment des voies bila­
terales, afin de lui permettr e de mieux repondre aux besoins ::_Jrioritaires des 
gouvernements des Etats membres du Comite permanent interetats de lutte contre 
la secheresse dans l e Sahel ; 

4. Prie tousles Etats Membr es, ainsi que t ousles organes, or ganismes 
et proGrammes du systeme des Nations Unies , d'accorder une attention speciale 
a la situation alimentaire critique qui regne actuellement au Cap-Vert, au Mali, 
en Mauritanie et au Tchad; 

5. Felicite l'Admini s trateur du Programme des Nations Unies pour le 
developpement des r esultat s obtenus crac e au Bureau des Nations Unies pour l a 
region soudano-sahelienne dans l 'aide a:pportee aux Etat s membres du Comite 
permanent inter etats de lutte contre la s echeresse dans le Sahel pour realis er l eur 
progranrrne de r edress ement et de r el evement a moyen et a long terme ; 

6·. Invite le Bureau des IJat i ons Uni es pour la r Ges ion soudano-sahelienne a 
continuer a r enforcer sa cooperation etroite avec les Etats membres du Comite 
permanent inte r etats de lutte contre la secheresse dans le Sahel et avec le Comite 
lui-meme, en vue de ha t er l a r ealisation du progr amme de redressement et de 
relevement a moyen et a long terme dans la region soudano-sahelienne; 

7. Prie le Secretaire general de continuer a lui faire rapport, par l ' inter­
mediair e d~ Conseil d'administration du Programme des Nat ions Unies pour le 
developpement et du Conseil economique et social, sur l a realisation du programme 
de redressement et de relevement a moyen et a long terme dans l a region 
soudano-sahelienne . 

1t 
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68. La Deuxieme Commission recommande egalement a l'Assemblee generale d'adopter 
les projets de decisions ci-apres : 

PROJET DE DECISION I 

Assistance internationale visant a porter remede aux problemes 
economiques et sociaux dont souffrent le Nicaragua et le Honduras 

par suite des inondations d~ mai 1982 

L'Assemblee generale, conformement a la decision 1982/168 du Conseil 
economique et social en date du 29 juillet 1982, decide d'approuver la 
resolution 419 (PLEN.15) relative a l'assistance internationale visant a 
porter remede aux problemes economiques et sociaux dont souffrent le 
Nicaragua et le Honduras par suite des inondations de mai 1982 9 adoptee par 
le Comite plenier de la Commission economique pour l'Amerique latine lors 
de sa quinzieme session extraordinaire 47/. 

PROJET DE DECISION II 

Rapports sur l'assistance economique speciale et les secours 
en cas de catastrophe 

L1Assemblee generale decide de prendre acte des rapports suivants 

a) Rapport du Secretaire general sur l'assistance a la Guinee 
equatoriale 48/; 

b) Rapport du Secretaire general sur l'assistance au Zimbabwe 49/; 

c) Rapport du Secretaire general sur l'assistance au Benin, au 
Botswana, au Cap- Vert , aux Comores, a Djibouti, a la Gambie, a la 
Guinee-Bissau, a la Guinee equatoriale, au Lesotho, au Liberi a 9 au Mozambique , 
a l'Ouganda, a la Republique centrafricaine, a Sao Tome-et-Principe , au Tchad, 
a la Zambie et au Zimbabwe 50/; 

d) Rapport oral fait au nom du Secretaire general par le Coordonnateur 
des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe sur les mesures 
prises a la suite des cyclones et des inondations a Madagascar 51/. 

47/ A/C.2/37/L.9. 

48/ A/37/130. 

49/ A/37/139. 

50/ A/37/140. 

51/ A/C.2/37/SR.27. 




